
DIRECTION DES  POLITIQUES DE L’ETAT
Bureau de l'environnement et du développement  Durable

ARRETE PREFECTORAL N° 2008-336-17 du 1er décembre 2008.
Autorisant l'exploitation agricole à responsabilité limitée

"EARL du DOMAINE DE TAUZIA" à exploiter un élevage de poules pondeuses d'un 
effectif total de 496 000 animaux-équivalents, sur le territoire de la commune de

VILLEFRANCHE DE QUEYRAN (47160)

Le Préfet de Lot-et-Garonne,

VU le code de l'environnement, Livre V Titre 1er relatif aux installations classées pour la 
protection de l’environnement ;

VU la demande recevable présentée le 17 janvier 2008 par M. VARESCON Denis agissant en 
qualité  de  gérant,  pour  le  compte  de l'EARL  DU  DOMAINE  DE  TAUZIA,  ci-après 
dénommée l'exploitant ;

VU l'ensemble des pièces du dossier de demande et notamment l'étude d'impact et l'étude des 
dangers ;

VU les  arrêtés préfectoraux n°  94-0457 du 27 mars 1994 autorisant  l'EARL de Tauzia  à 
exploiter  un  élevage  de  poules  pondeuses  sur  le  territoire  de  la  commune  de 
VILLEFRANCHE DU QUEYRAN, l'arrêté  n°  2000-1847 du  5  juillet  2000 autorisant  la 
construction d'un stockage à plat de céréales et ses annexes, l'arrêté n° 2003-91-11 du 1er avril 
2003 autorisant l'extension de son élevage de poules pondeuses.

VU l'arrêté préfectoral n°2008-71-7 en date du 11 mars 2008 prescrivant l'ouverture d'une 
enquête publique du 07 avril au 06 mai 2008;

VU le rapport, le procès-verbal de l'enquête et l'avis émis par le Commissaire Enquêteur en 
date du 7 juin 2008 ;

VU l’avis  des conseils  municipaux de VILLEFRANCHE DU QUEYRAN, ARGENTON, 
ANZEX, LEYRITZ MONCASSIN, RUFFIAC et RAZIMET ;

VU les avis des services administratifs et techniques ;

VU le rapport établi par l'inspecteur des installations classées ;

VU l’avis émis par le Conseil Départemental de l'Environnement et des Risques Sanitaires et 
Technologiques au cours de la séance du 2 octobre 2008 ;

VU le projet d’arrêté porté le 11 octobre 2008 à la connaissance du demandeur,
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Considérant qu'aux termes de l'article L 512-2 du code de l'environnement, Titre 1er, Livre 
V, l'autorisation ne peut être accordée que si les dangers ou inconvénients de l'installation 
peuvent être prévenus par des mesures que spécifie l'arrêté préfectoral ;

Considérant que les conditions d'aménagement et d'exploitation, telles qu'elles sont définies 
par le présent arrêté, permettent de prévenir les dangers et inconvénients de l'installation pour 
les intérêts mentionnés à l'article L 511-1 du code de l'environnement, titre Ier du Livre V, 
notamment pour la commodité du voisinage, la santé, la sécurité et la salubrité publiques et 
pour la protection de la nature et de l'environnement ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de Lot et Garonne,

A R R E T E  :

PORTEE DE L’AUTORISATION ET CONDITIONS GENERALES

ARTICLE 1.BENEFICIAIRE ET PORTEE DE L’AUTORISATION

1.1 - Exploitant titulaire de l’autorisation

l'EARL  de  Tauzia  dont  le  siège  social  est  situé  au  lieu  dit  "Tauzia"  commune  de 
VILLEFRANCHE  DU  QUEYRAN  (47160)  est  autorisée  à  exploiter  et  à  procéder  à 
l'extension  d'un  élevage  de  poules  pondeuses  déjà  existant  sous  réserve  du  respect  des 
prescriptions du présent arrêté. L'extension consiste en deux bâtiments d'élevage comprenant 
chacun 120 000 animaux-équivalents (une poule = un animal-équivalent) sur le territoire de la 
de commune de VILLEFRANCHE DU QUEYRAN (47160), au lieu dit "Tauzia.

1.2 - Modifications et compléments apportés aux prescriptions des actes antérieurs

Les prescriptions et compléments apportés à cet arrêté remplacent les actes antérieurs, soit les 
arrêtés préfectoraux n° 94-0457 du 7 mars 1994 autorisant l'EARL de Tauzia à exploiter un 
élevage  de  poules  pondeuses  sur  le  territoire  de  la  commune  de  VILLEFRANCHE DU 
QUEYRAN, l'arrêté n° 2000-1847 du 5 juillet 2000 autorisant la construction d'un stockage à 
plat de céréales et ses annexes, l'arrêté n° 2003-91-11 du 1er avril 2003 autorisant l'extension 
de son élevage de poules pondeuses.

ARTICLE 2.ELEVAGE IPPC

L'installation  est  réalisée  et  exploitée  en  se  fondant  sur  les  performances  des  meilleures 
techniques disponibles économiquement acceptables, et en tenant compte de la vocation et de 
l'utilisation des milieux environnants ainsi que de la gestion équilibrée de la ressource en eau.
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ARTICLE 3.NATURE DES INSTALLATIONS

3.1  -  Liste  des  installations  concernées  par  une  rubrique  de  la  nomenclature  des 
installations classées

ACTIVITES 
& 
RUBRIQUE

INTITULÉ DE LA RUBRIQUE

NIVEAU DU 
SITE  AU 
TERME  DU 
PROJET  & 
RÉGIME

Exploitation 
des 
poulaillers
2111 - 1

Etablissements  d’élevage,  vente,  etc.  de  volailles,  gibier  à 
plume  à  l’exclusion  d’activités  spécifiques  visées  par 
d’autres rubriques :
1. Plus de 30.000 animaux équivalents ……. Autorisation (3)
2. De 20.001 à 30.000 animaux équivalents …. Déclaration C
3. De 5.000 à 20.000 animaux-équivalents …...... Déclaration

496.000 
poules
 ou 
496.000  an. 
Eq 

Autorisation

Stockage  de 
céréales
2160-1.b

Silos  et  installations  de  stockage  de  céréales,  grains, 
produits alimentaires ou tout produit organique dégageant 
des poussières inflammables :
1. En silos ou installations de stockage :
a) Si le volume total de stockage est supérieur à 15000 m3  ……
…………………………………….……..Autorisation (3)
b) Si le volume total de stockage est supérieur à 5 000 m3 mais 
inférieur ou égal à 15 000 m3 ……………..…… Déclaration C
2. Sous structure gonflable ou tente :
a) Si le volume total de la structure gonflable ou de la tente est 

supérieur à 100 000 m3 ……………..…..... Autorisation (3)
b) Si la volume total de la structure gonflable ou de la tente est 
supérieur à 10 000 m3 mais inférieur ou égal à 100 000 m3 …
…….………………………...…………..…. Déclaration C

11.570 m3

Déclaration

Fabrication 
d’engrais 
organique
2170 - 2

Fabrication des engrais et supports de culture à partir de 
matières organiques
1. Lorsque la capacité de production est supérieure ou égale à 

10 t/j ………….……………..……………. Autorisation (3)
2. Lorsque la capacité de production est supérieure ou égale à 1 
t/j, mais inférieure à 10 t/j ………………………... Déclaration

8,2 t/j

Déclaration
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ACTIVITES  & 
RUBRIQUE

INTITULÉ DE LA RUBRIQUE

NIVEAU DU 
SITE  AU 
TERME  DU 
PROJET  & 
RÉGIME

Centre de 
conditionnement

2920-2.b

Réfrigération ou compression (installations de) 
fonctionnant à des pressions effectives supérieures à 105 

Pa :
1. Comprimant ou utilisant des fluides inflammables ou 
toxiques, la puissance absorbée étant :
a) Supérieure à 300 kW .………..……...... Autorisation (1)
b) Supérieure à 20 kW, mais inférieure ou égale à 300 kW 
…………………………………………..…. Déclaration C
2. Dans tous les autres cas :
a) Supérieure à 500 kW ………...……...... Autorisation (1)
b) Supérieure à 50 kW, mais inférieure ou égale à 500 KW 
.…………………………………………….…. Déclaration

62,9 kW

Déclaration

Séchage du maïs

2910- A.2

Combustion, à l'exclusion des installations visées par les 
rubriques 167-C et 322-B-4.
La puissance thermique maximale est définie comme la 
quantité maximale de combustible, exprimée en pouvoir 
calorifique inférieur, d'être consommée par seconde.

Nota - La biomasse se présente à l'état naturel et n'est ni  
imprégnée  ni  revêtue  d'une  substance  quelconque.  Elle  
inclut  notamment  le  bois  sous  forme de  morceaux bruts,  
d'écorces, de bois déchiquetés, de sciures, de poussières de 
ponçage ou de chutes issues de l'industrie du bois, de sa  
transformation ou de son artisanat.
A. Lorsque l'installation consomme exclusivement, seuls ou 
en mélange, du gaz naturel, des gaz de pétrole liquéfiés, du 
fioul  domestique,  du  charbon,  des  fiouls  lourds  ou  de  la 
biomasse, à l'exclusion des installations visées par d'autres 
rubriques de la nomenclature pour lesquelles la combustion 
participe à la fusion, la cuisson ou au traitement, en mélange 
avec  les  gaz de  combustion,  des  matières  entrantes,  si  la 
puissance thermique maximale de l'installation est :
1) supérieure ou égale à 20 MW ……...…. Autorisation (3)
2) supérieure à 2 MW et inférieure à 20 MW ………………
……………………...…….. Déclaration (C)
B. Lorsque les produits consommés seuls ou en mélange 
sont différents de ceux visés en A et si la puissance 
thermique maximale est > à 0,1 MW .…… Autorisation (3)

4,3 MW 

Déclaration
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ACTIVITES 
& 
RUBRIQUE

INTITULÉ DE LA RUBRIQUE

NIVEAU  DU 
SITE  AU 
TERME  DU 
PROJET  & 
RÉGIME

Stockage gaz

1412-2-b

Gaz  inflammables  liquéfiés  (stockage  en  réservoirs 
manufacturés  de),  à  l'exception  de  ceux  visés 
explicitement par d'autres rubriques de la nomenclature :
Les gaz sont maintenus liquéfiés à une température telle que 
la pression absolue de vapeur correspondante n'excède pas 
1,5  bar  (stockages  réfrigérés  ou  cryogéniques)  ou  sous 
pression quelle que soit la température. 

1.  La  quantité  totale  susceptible  d'être  présente  dans 
l'installation étant supérieure ou égale à 200 t ……………
…………………………..….. Autorisation (4)
2.  La  quantité  totale  susceptible  d'être  présente  dans 
l'installation étant :
a) Supérieure ou égale à 50 t …………..... Autorisation (2)
b) Supérieure à 6 t mais inférieure à 50 t ... Déclaration C

25 t 

Déclaration

A : (autorisation) ; D : (déclaration) ; NC : (non classé)

Les  prescriptions  du  présent  arrêté  s'appliquent  également  aux  autres  installations  ou 
équipements exploités dans l'établissement, qui mentionnés ou non à la nomenclature sont de 
nature par leur proximité ou leur connexité avec une installation soumise à autorisation à 
modifier les dangers ou inconvénients de cette installation.

3.2 - Situation de l’établissement

Les installations  de  l'établissement  existantes  concernées  sont  situées  sur  la  commune de 
VILLEFRANCHE DU QUEYRAN au lieu-dit "Tauzia. Le projet d'extension pour les deux 
bâtiments supplémentaires couvre une surface bâtie de 4 630 m² pour les poulaillers + 1 180 
m² pour le hangar F3.
Les installations sont réalisées conformément au dossier de demande d'autorisation déposé.
Le plan d'épandage dispose d'une surface potentielle d'épandage de 705ha 23 a 87 comprenant 
des terres propres à l'exploitant et de deux prêteurs de terre conformément à l'annexe 19 du 
dossier de demande d'autorisation déposé.

3.3 - Autres limites de l’autorisation 

Limites de production :
• 496.000 poules ou 496.000 animaux-équivalents,
• 3 468 tonnes par an de fientes,
• 3 000 tonnes par an d'engrais normalisé se conformant à la norme NF U 42-001.

3.4 - Consistance des installations autorisées

Fonctionnement : annuel pour une production annuelle estimée après extension : 148 800 000 
œufs
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L’établissement comprenant l’ensemble des installations classées et connexes, est organisé de 
la façon suivante : Tableau récapitulatif des activités

ARTICLE 4.CONFORMITE AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION

Les  installations  et  leurs  annexes,  objet  du  présent  arrêté,  sont  disposées,  aménagées  et 
exploitées  conformément  aux  plans  et  données  techniques  contenus  dans  les  différents 
dossiers  déposés  par  l'exploitant.  En  tout  état  de  cause,  elles  respectent  par  ailleurs  les 
dispositions du présent arrêté, et des autres réglementations en vigueur.

ARTICLE 5.DUREE DE L’AUTORISATION

La présente autorisation cesse de produire effet pour l'extension si celle ci n'est pas mise en 
service dans un délai  de trois ans. Pour l'existant  l'autorisation cesse si celle ci n'est pas 
exploitée durant deux années consécutives, sauf cas de force majeure. 
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Bâtiments Effectif d’élevage Devenir des fientes

Poulailler P1
Existant

57.000 
poules 

pondeuses

Poulailler P2
Existant

29.000 
poules 

pondeuses

Poulailler P3
Existant

70.000 
poules 

pondeuses

Poulailler P4
Existant

100.000 
poules 

pondeuses

Situation 
nouvelle

496.000 poules 
pondeuses ou

496.000 an. Eq

Situation existante

Valorisation selon Plan 
d’épandage

Poulailler P5
Extension

120.000 
poules 

pondeuses

Poulailler P6
Extension

120.000 
poules 

pondeuses

Situation nouvelle

Valorisation en engrais NF U 
42-001 et commercialisation 

directe

Hangar à fientes F1
Existant

Hangar à fientes F2
Existant

Hangar à fientes F3
En projet

Bâtiment de fabrication aliment
Existant

Installation de stockage du maïs
Existant

Centre de conditionnement et 
locaux administratifs

Existant
Hangar de stockage de matériel

Existant



ARTICLE 6.MODIFICATIONS ET CESSATION D’ACTIVITE

6.1 – Modifications apportées aux installations

Toute modification apportée par le demandeur à l'installation, à son mode d'exploitation ou à 
son  voisinage,  entraînant  un  changement  notable  des  éléments  du  dossier  de  demande 
d’autorisation, doit être portée, avant sa réalisation, à la connaissance du préfet avec tous les 
éléments d’appréciation. 

6.2 - Equipements et matériels abandonnés

Les équipements abandonnés ne sont pas maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque 
leur  enlèvement  est  incompatible  avec  les  conditions  immédiates  d'exploitation,  des 
dispositions matérielles interdiront leur réutilisation afin de garantir leur mise en sécurité et la 
prévention des accidents.

6.3 - Transfert sur un autre emplacement

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'article 1.1 du présent 
arrêté nécessite une nouvelle demande d'autorisation.

6.4 - Changement d’exploitant

Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur fait la déclaration au Préfet 
dans le mois qui suit la prise en charge de l'exploitant.

6.5 - Cessation d’activité

Lorsque l’installation cesse l'activité au titre de laquelle elle était autorisée, son exploitant en 
informe le préfet  au moins trois mois avant l'arrêt définitif.  La notification de l'exploitant 
indique les mesures de remise en état prévues ou réalisées.
L'exploitant  remet  en  état  le  site  de  sorte  qu'il  ne  s'y  manifeste  plus  aucun  danger.  En 
particulier :
 Tous les produits dangereux ainsi que tous les déchets sont valorisés ou évacués vers des 

installations dûment autorisées ;
 Les  cuves  ayant  contenu  des  produits  susceptibles  de  polluer  les  eaux  sont  vidées, 

nettoyées, dégazées et, le cas échéant, décontaminées. Elles sont si possible enlevées, 
sinon et dans le cas spécifique des cuves enterrées et semi-enterrées, elles sont rendues 
inutilisables par remplissage avec un matériau solide inerte.

ARTICLE 7.DELAIS ET VOIES DE RECOURS

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction.
Il peut être déféré à la juridiction administrative :

1. Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à 
courir du jour où lesdits actes leur ont été notifiés ;

2. Par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs 
groupements, en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement 
de l'installation présente pour les intérêts visés à l'article L. 511-1, dans un délai 

7 / 73

http://aida.ineris.fr/textes/ordonnance/livre_5.htm


d’un an à compter de l'achèvement des formalités de publicité de la déclaration de 
début d'exploitation transmise par l'exploitant au préfet.

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le 
voisinage d'une installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de 
l'arrêté autorisant l'ouverture de cette installation ou atténuant les prescriptions primitives ne 
sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative.

ARTICLE 8.RESPECT DES AUTRES LEGISLATIONS ET REGLEMENTATIONS 

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et 
réglementations  applicables,  et  notamment  le  code  minier,  le  code  civil,  le  code  de 
l’urbanisme,  le  code  du  travail  et  le  code  général  des  collectivités  territoriales,  la 
réglementation  sur  les  équipements  sous  pression.  Les  droits  des  tiers  sont  et  demeurent 
expressément réservés.
La présente autorisation ne vaut pas permis de construire.
Dans les zones vulnérables, délimitées en application du décret n° 93-1038 du 27 août 1993 
susvisé, les dispositions fixées par les arrêtés relatifs aux programmes d'action pris en 
application du décret n° 2001-34 du 10 janvier 2001, en particulier celles applicables en zone 
d'excédent structurel, sont applicables à l'installation.

ARTICLE 9.FORMATION DU PERSONNEL

Par le terme de personnel, il faut prendre en compte l’ensemble des personnes intervenant sur 
l’exploitation, salariés ou non, y compris l’exploitant.

L’exploitant  doit  définir  par  écrit  et  mettre  en  oeuvre  l’information et  un  programme de 
formation du personnel de l’exploitation. 

Le personnel de l’exploitation doit être familiarisé avec les systèmes de production et être 
correctement formé pour réaliser les tâches dont il  est responsable. Il  doit être capable de 
mettre en rapport ces tâches et responsabilités avec le travail et les responsabilités du reste du 
personnel.  Ceci  peut  conduire  à  une  meilleure  compréhension  des  impacts  sur 
l’environnement et des conséquences de tout mauvais fonctionnement ou toute défaillance de 
l’équipement. 

L’exploitant  propose  au  personnel  qui  en  a  besoin  une  formation  supplémentaire  ou  une 
remise  à  niveau  régulière  si  nécessaire,  en  particulier  à  l’occasion  de  l’introduction  de 
pratiques de travail ou d’équipements nouveaux ou modifiés. La mise en place d’un suivi de 
formation est nécessaire pour fournir une base pour une révision et une évaluation régulière 
des connaissances et des compétences de chaque personne.

Le  personnel  doit  réviser  et  évaluer  régulièrement  leurs  activités  de  sorte  que  tout  autre 
développement et amélioration puissent être identifiés et mis en oeuvre. Une estimation des 
nouvelles techniques doit être réalisée régulièrement.
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IMPLANTATION ET AMENAGEMENT DE L’ INSTALLATION

ARTICLE 10.EXPLOITATION DES INSTALLATIONS

L'installation est maintenue en parfait état d'entretien.
L'exploitant  prend  toutes  les  dispositions  nécessaires  dans  la  conception  l'aménagement, 
l'entretien et l'exploitation des installations pour :
 Limiter la consommation d’eau et de toute énergie en général, et limiter les émissions de 

polluants dans l'environnement ;
 La gestion des effluents et  déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la 

réduction des quantités rejetées ;
 Prévenir  en  toutes  circonstances,  l'émission,  la  dissémination  ou  le  déversement, 

chroniques ou accidentels, directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent 
présenter des dangers ou inconvénients pour la commodité de voisinage, la santé, la 
salubrité publique, l'agriculture, la protection de la nature et de l'environnement ainsi que 
pour la conservation des sites et des monuments.

Les nouveaux bâtiments et  annexes sont implantés afin de générer le moins de nuisances 
possibles  vis  à  vis  des  récepteurs  sensibles  de  l’environnement  de  l’établissement.  Les 
installations  générant  le  plus  d’émissions  sont  placées  le  plus  loin  des  récepteurs.  Des 
aménagements sont réalisés, comme la mise en place d’écran naturel ou artificiel pour réduire 
le déplacement des émissions de toutes natures vers les récepteurs sensibles.
Les récepteurs sensibles sont définis par les intérêts protégés par l’article L 511.1 du code de 
l’environnement
Des dispositions sont prises notamment pour qu'il ne puisse pas y avoir, en cas d'accident, 
déversement de matières dangereuses dans les égouts publics ou le milieu naturel.
Les produits de nettoyage, de désinfection, de traitement, le fuel et les produits dangereux 
sont stockés dans des conditions propres à éviter tout déversement accidentel dans le milieu 
naturel  et  tous risques pour la sécurité et  la santé des populations avoisinantes et  pour la 
protection de l'environnement.

ARTICLE 11.PERIMETRE D’ELOIGNEMENT

Les bâtiments d'élevage et leurs annexes sont implantés :
 A au moins 100 mètres des habitations des tiers (à l'exception des logements occupés par 

des personnels de l'installation et des gîtes ruraux dont l'exploitant a la jouissance) ou 
des locaux habituellement occupés par des tiers, des stades ou des terrains de camping 
agréés (à l'exception des terrains de camping à la ferme) ainsi que des zones destinées à 
l'habitation  par  des  documents  d'urbanisme  opposables  aux  tiers ;  cette  distance  est 
réduite à 50 mètres lorsqu'il s'agit de bâtiments mobiles d'élevage de volailles faisant 
l'objet d'un déplacement d'au moins 200 mètres à chaque bande ;

 A au moins 35 mètres des puits et forages, des sources, des aqueducs en écoulement 
libre,  de  toute  installation souterraine  ou semi-enterrée  utilisée  pour  le  stockage  des 
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eaux, que les eaux soient destinées à l'alimentation en eau potable ou à l'arrosage des 
cultures maraîchères, des rivages, des berges des cours d'eau ;

 A au moins 200 mètres des lieux de baignade (à l'exception des piscines privées) et des 
plages ;

 A au moins 500 mètres en amont  des piscicultures et  des zones  conchylicoles,  sauf 
dérogation  liée  à  la  topographie,  à  la  circulation  des  eaux  et  prévue  par  l'arrêté 
d'autorisation.

Cas des bâtiments d'élevage de volailles :
Les bâtiments fixes d'élevage de volailles sont séparés les uns des autres par une distance d'au 
moins 10 mètres.

ARTICLE 12.REGLES D’AMENAGEMENT DE L’ELEVAGE

12.1 - Aménagement

Tous les sols des bâtiments d'élevage, toutes les installations d'évacuation (canalisations, y 
compris  celles  permettant  l'évacuation  des  effluents  vers  les  ouvrages  de  stockage  et  de 
traitement)  ou  de  stockage  des  effluents  sont  imperméables  et  maintenus  en  parfait  état 
d'étanchéité.  La  pente  des  sols  des  bâtiments  d'élevage  ou  des  installations  annexes  doit 
permettre l'écoulement des effluents vers les ouvrages de stockage ou de traitement. 

Toutes les précautions sont prises pour éviter l'écoulement direct de boues et d'eau polluée 
vers les cours d'eau, le domaine public et les terrains des tiers.

12.2 - Logements des animaux

La conception des bâtiments doit permettre de réduire les émissions d’ammoniac dans l’air 
provenant des systèmes de logements des animaux. Elle repose sur les principes suivants :

• Réduction des surfaces supports des fientes ;
• Enlèvement des fientes vers un lieu externe de stockage ;
• Refroidissement de la surface des fientes stockées ;
• Utilisation de surfaces lisses et faciles à nettoyer.

ARTICLE 13.INTEGRATION DANS LE PAYSAGE

L'exploitant  prend les  dispositions  appropriées  qui  permettent  d'intégrer  l’élevage  dans  le 
paysage. L'ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en permanence.
Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus 
en bon état  de propreté.  Les  émissaires  de  rejet,  les  ouvrages  de stockages  (effluents  ou 
aliments) et leur périphérie font l'objet d'un soin particulier (plantations, engazonnement,...).

ARTICLE 14.LUTTE CONTRE LES NUISIBLES

L'exploitant  lutte  contre  la  prolifération  des  insectes  et  des  rongeurs  aussi  souvent  que 
nécessaire en utilisant des méthodes ou des produits autorisés. Il  tient à la disposition de 
l'inspecteur des Installations Classées les plans de dératisation et de désinsectisation où sont 
précisés les rythmes et les moyens d'intervention.
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ARTICLE 15.INCIDENTS OU ACCIDENTS

Déclaration et rapport

L'exploitant  est  tenu  de  déclarer  dans  les  meilleurs  délais  à  l'inspection  des  installations 
classées les accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui 
sont  de  nature  à  porter  atteinte  aux  intérêts  mentionnés  à  l'article  L.511-1  du  code  de 
l'environnement.
Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport 
d'incident  est  transmis  par  l'exploitant  à  l'inspection  des  installations  classées.  Il  précise 
notamment les circonstances et  les causes de l'accident ou de l'incident,  les effets  sur les 
personnes et l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour éviter un accident ou un 
incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long terme.
Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées.

ARTICLE 16.DOCUMENTS TENUS A LA DISPOSITION DE L’INSPECTION

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivant :
 Le dossier de demande d'autorisation initial,
 Les plans tenus à jour,
 Les  arrêtés  préfectoraux  relatifs  aux  installations  soumises  à  autorisation,  pris  en 

application  de  la  législation  relative  aux  installations  classées  pour  la  protection  de 
l’environnement,

 Le plan d’épandage et le cahier d’épandage, tous les documents (y compris comptables) 
relatifs à la cession à des tiers des effluents, normalisés ou non, ou, le cas échéant, des 
produits issus de la  station de traitement,

 Les rapports des contrôles techniques de sécurité (rapport de contrôle des installations 
électriques, vérification des extincteurs, diagnostic amiante, etc.).

 Tous les  documents,  enregistrements,  résultats  de  vérification  et  registres  répertoriés 
dans le présent arrêté ; ces documents peuvent être informatisés, une version papier doit 
être à disposition de l’inspection des installations classées.

Ce dossier doit être tenu à la disposition de l’inspection des installations classées. Toutes les 
pièces archivées doivent être conservées au minimum 5 ans.

PREVENTION DES RISQUES

ARTICLE 17.PRINCIPES DIRECTEURS

L’exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour prévenir les incidents et accidents 
susceptibles de concerner les installations et pour en limiter les conséquences. 
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ARTICLE 18.INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS

18.1 - Accès et circulation dans l’établissement

Les voies de circulation et  d'accès sont maintenues en bon état  et dégagées de tout objet 
susceptible de gêner le passage. Ces voies sont aménagées pour permettre en particulier le 
passage des engins des services d'incendie.

18.2 - Protection contre l’incendie

18.2.1 - Protection interne

La protection interne contre l'incendie est assurée par des extincteurs portatifs dont les agents 
d'extinction doivent être appropriés aux risques à combattre.
Ces moyens sont complétés :
 S'il existe un stockage de fuel ou de gaz, par la mise en place à proximité d'un extincteur 

portatif à poudre polyvalente de 6 kilogrammes, en précisant : « Ne pas se servir sur 
flamme gaz » ;

 Par  la  mise  en  place  d'un  extincteur  portatif  «  dioxyde  de  carbone  »  de  2  à  6 
kilogrammes à proximité des armoires ou locaux électriques.

Les vannes de barrage (gaz, fuel, électricité) sont installées à l'entrée des bâtiments dans un 
boîtier sous verre dormant correctement identifié.
Les extincteurs font l'objet de vérifications périodiques conformément à la réglementation en 
vigueur ainsi que les dispositions immédiates à prendre en cas de sinistre ou d'accident de 
toute nature pour assurer la sécurité des personnels et la sauvegarde de l'établissement..

18.2.2 - Protection externe

La défense extérieure sera  assurée par une réserve incendie de 500m3 située à moins de 200 
m du projet.

18.2.3  -  Numéros  d’urgence  et  dispositions  à  prendre  en  cas  
d’urgence

Doivent être affichées à proximité du téléphone urbain, dans la mesure où il existe, et près de 
l'entrée du bâtiment, des consignes précises indiquant notamment :
 Le numéro d'appel des sapeurs-pompiers : 18 ;
 Le numéro d'appel de la gendarmerie : 17 ;
 Le numéro d'appel du SAMU : 15 ;
 Le numéro d'appel des secours à partir d'un téléphone mobile : 112,
ainsi que les procédures à suivre en cas d’urgence.

18.3 - Installations techniques

Les installations techniques (gaz, chauffage, fuel) sont réalisées et contrôlées conformément 
aux dispositions des normes et réglementations en vigueur.
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Les installations électriques sont réalisées conformément aux normes et réglementations en 
vigueur et maintenues en bon état. Elles sont contrôlées au moins tous les trois ans par un 
technicien  compétent.  Les  rapports  de vérification et  les  justificatifs  de la  réalisation  des 
travaux rendus nécessaires suite à ces rapports sont tenus à la disposition des organismes de 
contrôle et de l'inspecteur des installations classées.
Lorsque  l'exploitant  emploie  du  personnel,  les  installations  électriques  sont  réalisées  et 
contrôlées conformément au décret n° 88-1056 du 14 novembre 1988 pris pour l'exécution 
des dispositions du livre II du code du travail.

18.4 - Formation du personnel

Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris 
le personnel intérimaire, reçoivent une formation sur les risques inhérents des installations, la 
conduite  à  tenir  en  cas  d'incident  ou  accident  et,  sur  la  mise  en  œuvre  des  moyens 
d'intervention.

ARTICLE 19.PREVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES

19.1 - Organisation de l’établissement

Une consigne écrite doit préciser  les vérifications à effectuer, en particulier pour s’assurer 
périodiquement de l’étanchéité des dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en 
service après arrêt d’exploitation, et plus généralement aussi souvent que le justifieront les 
conditions d’exploitation.
Les vérifications, les opérations d’entretien et de vidange des rétentions doivent être notées 
sur un registre spécial tenu à la disposition de l’inspection des installations classées.

19.2 - Rétentions

Tout stockage fixe ou temporaire d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou 
des sols est associé à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus 
grande des deux valeurs suivantes :
 100 % de la capacité du plus grand réservoir,
 50 % de la capacité des réservoirs associés.
Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires.

Pour  les  stockages  de  récipients  de  capacité  unitaire  inférieure  ou  égale  à  250  litres,  la 
capacité de rétention est au moins égale à :

• Dans le cas de liquides inflammables, à l’exception des lubrifiants, 50% de la capacité 
totale des fûts ;

• Dans les autres cas, 20% de la capacité totale des fûts ;
• Dans  tous  les  cas  800  l  minimum ou  égale  à  la  capacité  totale  lorsque  celle-là  est 

inférieure à 800 l.

La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir, résiste à l'action 
physique et chimique des fluides et peut être contrôlée à tout moment. Il en est de même pour 
son éventuel dispositif d'obturation qui est maintenu fermé en permanence.
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19.3 - Réservoirs

L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) à la rétention doit pouvoir être contrôlée à tout 
moment.
Les matériaux utilisés doivent être adaptés aux produits utilisés de manière, en particulier, à 
éviter toute réaction parasite dangereuse.

19.4 - Règles de gestion des stockages en rétention

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une 
même rétention.
L'exploitant  veille  à  ce  que  les  volumes  potentiels  de  rétention  restent  disponibles  en 
permanence. A cet effet, l'évacuation des eaux pluviales respectent les dispositions du présent 
arrêté.

PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX AQUATIQUES – GESTION DES 
EFFLUENTS

ARTICLE 20.PRELEVEMENTS ET CONSOMMATIONS D’EAU

Les prescriptions applicables aux prélèvements d'eau sont déterminées en fonction de leur 
importance et de leur impact sur les milieux aquatiques.

20.1 - Origine des approvisionnements en eau

La desserte du site en eau  potable est assurée par le SIVOM de Casteljaloux. Deux compteurs 
d'eau volumétrique sont installés sur les conduites d'alimentation en eau de l'installations. La 
périodicité des relevés des consommations d’eau est hebdomadaire.

20.2 - Protection des réseaux d’eau potable et des milieux de prélèvement

L'ouvrage de raccordement sur un réseau public est équipé d'un dispositif de disconnexion 
muni d'un système de non-retour. La consommation d'eau annuelle est estimée à 34.916 m3.
Toutes les dispositions sont prises pour limiter la consommation d'eau.

20.3 - Consommation en eau

L’exploitant doit réduire autant que possible la consommation d’eau.
L’exploitant  doit  établir  un  bilan  comparatif  des  consommations  d’eau  d’une  année  sur 
l’autre, avec une analyse des écarts observés.
Une  procédure  de  détection  des  fuites  doit  être  mise  en  place  à  tous  les  niveaux  de 
l’installation ou cela est possible.
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20.3.1 - Abreuvement des animaux

L’exploitant doit réduire autant que possible les sur-consommations d’eau d’abreuvement tout 
en  respectant  les  besoins  des  animaux.  L’exploitant  met  en  place  des  programmes  de 
production pouvant inclure un accès restreint à l’eau. La réduction de la consommation d’eau 
doit être un élément essentiel de la gestion de l’exploitation.
L’exploitant doit mettre en place la tenue de registres de la consommation d’eau. Pour les 
installations nouvelles chacun des bâtiments devra être équipé d’un compteur et d’un registre 
associé.  Dans  la  mesure,  où  plusieurs  productions  sont  présentes  sur  l’exploitation,  la 
production soumettant l’établissement à l’arrêté du l’arrêté du 29 juin 2004  doit être équipé 
d’un compteur spécifique.
Les installations de distribution de l’eau de boisson pour éviter les déversements, doivent être 
réglées au minimum à chaque bande.

20.3.2 - Eau de nettoyage

Pour réduire la consommation d’eau l’exploitant doit nettoyer les bâtiments d’élevage et les 
équipements  avec  des  nettoyeurs  à  haute  pression  ou  tout  autre  moyen  équivalent  après 
chaque cycle de production.

ARTICLE 21.GESTION DES EAUX PLUVIALES

Les eaux pluviales non polluées sont séparées des eaux résiduaires et des effluents d'élevage 
et peuvent être évacuées vers le milieu naturel ou vers un réseau particulier.
Les  eaux  de  pluie  provenant  des  toitures  ne  sont  en  aucun  cas  mélangées  aux  effluents 
d’élevage. Elles sont collectées par une gouttière ou tout autre dispositif équivalent. Elles sont 
alors soit stockées en vue d'une utilisation ultérieure, soit évacuées vers le milieu naturel ou 
un réseau particulier.
Les aliments stockés en dehors des bâtiments, sont couverts en permanence par une bâche 
maintenue en bon état ou tout autre dispositif équivalent afin de les protéger de la pluie

ARTICLE 22.GESTION ET TRAITEMENT DES EFFLUENTS

Tout rejet d'effluents non traités dans les eaux superficielles est strictement interdit.
Les rejets directs ou indirects d’effluents dans la (les) nappe(s) d'eaux souterraines ou vers les 
milieux de surface non visés par le présent arrêté sont interdits.
Toutes les eaux de nettoyage nécessaires à l'entretien des bâtiments et des annexes et les eaux 
susceptibles  de  ruisseler  sur  les  aires  bétonnées  sont  collectées  par  un  réseau  étanche  et 
dirigées vers les installations de stockage ou de traitement des eaux résiduaires.

22.1 - Identification des effluents ou déjections

L’exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d’effluents ou déjections 
suivants :
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Type d’effluents ou de 
déjections

Volume ou masse produit 
annuellement

Fientes 3 448 tonnes de fientes en épandage
3 000 tonnes d'engrais organique

Eau  de  lavage  des 
bâtiments 100 m3

Eau de lavage du centre de 
conditionnement d'œufs 25 m3

22.2  -  Gestion  des  ouvrages  de  stockage  ou  de  (pré)traitement  :  conception, 
dysfonctionnement

Les ouvrages de stockage des effluents sont dimensionnés et exploités de manière à éviter tout 
déversement dans le milieu naturel.
L’exploitant  dispose  d’une  capacité  de  stockage  composée  de  deux  hangars  de  stockage 
existants d'une surface au sol de 962 m² plus un troisième réservé au stockage de l'engrais 
répondant a la norme NFU 42.001 de 1 180,29 m² 

22.2.1 - Stockage en tas

Le stockage en tas des fientes toujours situé au même endroit, soit dans l’installation soit dans 
un champ, doit :

• Utiliser  un  sol  en  béton,  avec  un  système  de  collecte  et  un  réservoir  pour  les  jus 
d’écoulement ;

• Positionner toute aire  de stockage du fumier nouvellement construite là où il  y a le 
moins de risque de causer une gêne aux récepteurs sensibles aux odeurs, en prenant en 
compte la distance jusqu’aux récepteurs et la direction du vent dominant.

Pour un stockage temporaire des fientes au champ, le tas de fientes doit être positionné loin 
des récepteurs sensibles tels que le voisinage et les cours d’eau (y compris les tuyaux de 
drainage)  dans  lesquels  des  jus  pourraient  ruisseler,  et  être  couvert  par  une  bâche, 
imperméable à l’eau mais perméable aux gaz.

 22.2.2 - Réservoirs de stockage

Le stockage des eaux de lavage dans un réservoir en béton comprend l’ensemble des mesures 
suivantes :

• Un  réservoir  stable  capable  de  supporter  les  éventuelles  contraintes  mécaniques, 
thermiques et chimiques ;

• La base et la paroi du réservoir sont imperméables et protégées contre la corrosion ;
• La cuve est  régulièrement vidée pour une inspection et  un entretien, chaque année à 

minima ;
• La cuve est dotée de dispositifs de contrôle de l'étanchéité ;
• Des vannes doubles sont utilisées sur tout orifice de sortie de la cuve commandé par 

vanne ;
• Une aire  de  dépotage  est  aménagée  pour  récupérer  les  écoulements  et  collecter  les 

effluents en cas de rupture de vannes ou de canalisations.
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22.2.3 - Traitement des effluents

Les effluents de l'élevage sont traités 
• Pour l'existant (P1, P2, P3 et P4), par épandage sur des terres agricoles,
• Pour  l'extension,  par  mise  en place de  la  filière  de  transformation  des  fientes  en 

engrais organique NF U 42-001 (240.000 poules) suivant le schéma suivant:

Les fientes suivent un cycle de séchage les portant à un taux de matière sèche voisin de 90%, 
garantissant leur stabilité et le maintien élevé des teneurs fertilisantes des fientes.

Depuis le tunnel de séchage, les fientes seront convoyées vers le hangar à fientes en vue de 
leur commercialisation directe, auprès des utilisateurs locaux (agriculteurs, particuliers, etc.).

En sortie du tunnel de séchage, le produit obtenu satisfera les critères d'engrais organique NP 
d’origine animale (classe VI, 4.6.1. Engrais organique d’origine animale) selon la Norme 
NF U 42-001, à savoir :

Dénomination 
du type

Définitions et spécifications

Mode d’obtention Teneurs minimales
En N + P2O5+ K2O Par élément

Fientes  de 
volailles 
déshydratées

Produit  obtenu  par  dessiccation 
d’excréments  de  volaille  sans  autre 
addition  que  des  supports  d’origine 
végétale et contenant au moins 75% 
de matière sèche

7% 3 % N
2,5% P2O5

Les effluents provenant des activités d'élevage de l'exploitation peuvent, totalement ou en 
partie, être traités sur un site autorisé ou déclaré au titre du livre II, titre Ier, ou du livre V du 
code de l'environnement.
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Convoyage des fientes 
depuis les poulaillers P5 
et P6 4 fois par semaine

Dessiccation progressive 
des fientes sur des tapis 

perforés

Progression des fientes des étages 
supérieurs vers les étages 

inférieurs

Sortie des fientes du tunnel de 
séchage vers le hangar de 
stockage après 4 jours de 

dessiccation

TUNNEL :
Séchage  des  fientes 
par  air  extrait  des 
poulaillers depuis les 
étages bas du tunnel



L'exploitant  tient  à  la  disposition  de  l'inspecteur  des  installations  classées  le  relevé  des 
quantités livrées et la date de livraison.

22.3 - Gestion des eaux polluées et des eaux résiduaires internes à l’établissement

Les réseaux de collecte sont conçus pour évacuer séparément chacune des diverses catégories 
d'eaux polluées issues des activités.
Les eaux de nettoyage des bâtiments de fin de bande seront récoltées dans une fosse de 20 m3 
enterrée et seront traitées par un établissement autorisé qui se chargera de l'élimination.

22.4 - Valeurs limites d’émission des eaux vannes

Les eaux vannes sont  traitées  et  évacuées  conformément  à  la  réglementation sanitaire  en 
vigueur en accord avec les préconisation du SPANC conformément au dossier de demande 
d'autorisation.

LES EPANDAGES

ARTICLE 23.REGLES GENERALES

Les effluents d'élevage de l'exploitation peuvent être soumis à une épuration naturelle par le 
sol et son couvert végétal.
L’exploitant  est  autorisé  à  pratiquer  l’épandage  de  ses  déjections  et/ou  effluents  sur  les 
parcelles, dont le plan figure en annexe.
La nature, les caractéristiques et les quantités d'effluents destinés à l'épandage sont telles que 
leur manipulation et leur application ne portent pas atteinte, directe ou indirecte, à la santé de 
l'homme et des animaux, à la qualité et à l'état phytosanitaire des cultures, à la qualité des sols 
et des milieux aquatiques, et que les nuisances soient réduites au minimum.
Les opérations d’épandage sont conduites afin de valoriser au mieux les éléments fertilisants 
contenus dans les effluents et d’éviter toute pollution des eaux.
L’exploitant doit :
 Tenir  un  Cahier  des  épandages  conforme  aux  prescriptions  de  l’Arrêté  ministériel 

07/02/2005 ;
 Planifier correctement l’épandage des effluents d’élevage ;
 Utiliser du matériel adapter pour l’épandage des différents effluents produits ;
 Tenir  compte  de  l’équilibre  entre  la  quantité  d’effluents  à  épandre  et  la  surface 

disponible, les exigences des cultures et les autres engrais ;
 Utiliser exclusivement des techniques répondant aux meilleures techniques disponibles 

pour l’épandage des effluents d’élevage et, sur sols nus l’incorporation doit être réalisée 
sous 12 heures maximum.

ARTICLE 24.DISTANCES MINIMALES DES EPANDAGES VIS A VIS DES TIERS

Les distances minimales entre, d'une part, les parcelles d'épandage des effluents et, d'autre 
part, toute habitation des tiers ou tout local habituellement occupé par des tiers, les stades ou 
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les terrains de camping agréés, à l'exception des terrains de camping à la ferme, sont fixées 
dans le tableau suivant :
En dehors des périodes où le sol est gelé, les épandages sur terres nues des effluents sont suivis 
d'un enfouissement dans les délais précisés par le tableau ci-dessous

DISTANCE 
MINIMALE

DÉLAI MAXIMAL
d’enfouissement après

épandage sur terres nues
Composts 10 mètres Enfouissement non imposé

Fientes à plus de 65 % de matière sèche 50 mètres 12 heures

Pour réduire la gêne provoquée par les odeurs quand celles-ci peuvent avoir une incidence sur 
le voisinage, l’exploitant applique notamment les mesures suivantes :
 Effectuer l’épandage au cours de la journée,  quand les gens sont moins susceptibles 

d’être chez eux et éviter les week-ends et les jours fériés ;
 Tenir compte de la direction des vents par rapport aux maisons avoisinantes.
La distance minimale entre, d'une part, les parcelles d'épandage des fientes à plus de 65 % de 
matière sèche et, d'autre part, toute habitation des tiers ou tout local habituellement occupé par 
des tiers, les stades ou les terrains de camping agréés, à l'exception des terrains de camping à 
la ferme, est de 100 mètres lorsque cet épandage est effectué sur prairies et terres en cultures 
sans enfouissement sous 12 heures.
En dehors des périodes où le sol est gelé, les épandages sur terres nues des effluents sont 
suivis d'un enfouissement dans les délais précisés par le tableau ci-dessus.

ARTICLE 25.MODALITE DE L’EPANDAGE

25.1 - Origine des effluents à épandre

Les effluents  à  épandre sont  constitués  exclusivement  de fientes  de  volailles.  Le  volume 
annuel  est  évalué à  3468 tonnes soit  8670 m3. Les déficits  en éléments minéraux seront 
comblés par des apports d’engrais minéraux.

25.2 - Caractéristiques de l’épandage

Les effluents  à épandre présenteront les caractéristiques suivantes :

Paramètres
Teneur estimée en 
kg/m3 de produit 

brut

Azote (NTK) 4,2 % soit 1,68 
kg/m3

Phosphore P2O5
4,2 % soit 1,68 

kg/m3
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25.3 - Quantité maximale annuelle à épandre à l’hectare

La fertilisation doit être équilibrée et correspondre aux capacités exportatrices réelles de la 
culture ou de la prairie concernée.

En aucun cas la capacité d'absorption des sols ne doit être dépassée, de telle sorte que ni la 
stagnation prolongée sur les sols, ni le ruissellement en dehors du champ d'épandage, ni une 
percolation rapide vers les nappes souterraines ne puissent se produire.

Les  apports  azotés,  toutes  origines  confondues  (effluents  d'élevage,  effluents  d'origine 
agroalimentaire, engrais chimique ou autres apports azotés d'origine organique ou minérale), 
sur  les  terres  faisant  l'objet  d'un  épandage,  tiennent  compte  de  la  nature  particulière  des 
terrains et de la rotation des cultures.
La fertilisation azotée organique est interdite sur toutes les légumineuses sauf la luzerne et les 
prairies d'association graminées-légumineuses.

25.4 - Le plan d’épandage

Tout  épandage  est  subordonné à  la  production  d'un  plan  d'épandage.  Ce  plan  définit,  en 
fonction  de  leur  aptitude  à  l'épandage,  les  parcelles  qui  peuvent  faire  l'objet  d'épandage 
d'effluents organiques.  Il  doit  démontrer que chacune des parcelles réceptrices,  y compris 
celles mises à disposition par des tiers, est apte à permettre la valorisation agronomique des 
effluents.
Le plan d'épandage comporte au minimum les éléments suivants :
 L'identification  des  parcelles  (références  cadastrales  ou  tout  autre  support  reconnu, 

superficie totale et superficie épandable) regroupées par exploitant ;
 L'identité et adresse de l'exploitant et des prêteurs de terres qui ont souscrit un contrat 

écrit avec l'exploitant ;
 La localisation sur une représentation cartographique à une échelle comprise entre 1/12 

500 et 1/5 000 des parcelles concernées et des surfaces exclues de l'épandage en les 
différenciant et en indiquant les motifs d'exclusion ;

 Les systèmes de culture envisagés (cultures en place et principales successions) ;
 La nature,  la  teneur  en  azote  avec  indication  du  mode  d'évaluation  de  cette  teneur 

(analyses ou références) et la quantité des effluents qui seront épandus ;
 Les doses maximales admissibles par type d'effluent, de sol et de culture en utilisant des 

références locales ou toute autre méthode équivalente ;
 Le calendrier prévisionnel d'épandage rappelant les périodes durant lesquelles l'épandage 

est interdit ou inapproprié. Dans les zones vulnérables, ces périodes sont celles définies 
par le programme d'action pris en application du décret n° 2001-34 du 10 janvier 2001 
susvisé.

L'ensemble de ces éléments est présenté dans un document de synthèse tenu à disposition de 
l’inspection des installations classées.
Toute  modification  notable  du  plan  d'épandage  doit  être  portée  avant  sa  réalisation  à  la 
connaissance du préfet.

25.5 - Epandages interdits

L'épandage des effluents d'élevage et des produits issus de leur traitement est interdit : 
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 A moins de 50 mètres des points  de prélèvement d'eau destinée à l'alimentation des 
collectivités humaines ou des particuliers ;

 A moins de 200 mètres des lieux de baignade (à l'exception des piscines privées) et des 
plages ;  le  préfet  peut  réduire  cette  distance  jusqu'à  50  mètres  pour  l'épandage  de 
composts élaborés conformément à l'article 17 ;

 A moins de 500 mètres en amont  des piscicultures et  des zones  conchylicoles,  sauf 
dérogation  liée  à  la  topographie,  à  la  circulation  des  eaux  et  prévue  par  l'arrêté 
d'autorisation ;

 A moins de 35 mètres des berges des cours d'eau ; cette limite est réduite à 10 mètres si 
une bande de 10 mètres enherbée ou boisée et ne recevant aucun intrant est implantée de 
façon permanente en bordure des cours d'eau ;

 Sur les terrains de forte pente sauf s'il est mis en place des dispositifs prévenant tout 
risque d'écoulement et de ruissellement vers les cours d'eau ;

 Sur les sols pris en masse par le gel (exception faite pour les fumiers et les composts) ou 
enneigés ;

 Sur les sols inondés ou détrempés ;
 Pendant les périodes de fortes pluviosités ;
 Sur les sols non utilisés en vue d'une production agricole.

ARTICLE 26.MISE A DISPOSITION DE PARCELLES POUR L’EPANDAGE PAR UN 
TIERS

Un contrat lie le producteur d’effluents d’élevage à un exploitant qui valorise les effluents. Ce 
contrat définit les engagements de chacun ainsi que leurs durées. Ce contrat fixe également :
 Les traitements éventuels effectués,
 Les teneurs maximales en éléments indésirables et fertilisants,
 Les modes d’épandages,
 La quantité épandue,
 Les interdictions d’épandage,
 La nature des informations devant figurer au cahier d’épandage,
 La fréquence des analyses des sols et des effluents.
Des  bons  ou  bordereaux  d’enlèvement  doivent  être  remis  au  bénéficiaire  après  chaque 
opération de transfert d’effluents.

PREVENTION DE LA POLLUTION ET DES NUISANCES ATMOSPHERIQUES

ARTICLE 27.DISPOSITIONS GENERALES

L’exploitant  prend toutes les  dispositions  nécessaires dans la  conception,  l’exploitation et 
l’entretien  des  installations  de manière  à  limiter  les  émissions  à  l’atmosphère,  y  compris 
diffuses. 
Les  installations  de  traitement  de  l’air  devront  être  conçues,  exploitées  et  entretenues  de 
manière à réduire à leur minimum les durées d’indisponibilité pendant lesquelles elles ne 
pourront assurer pleinement leur fonction.
Le brûlage à l’air libre est interdit à l’exclusion des essais incendie.
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ARTICLE 28.ODEURS ET GAZ

Les bâtiments sont correctement ventilés.
L'exploitant prend les dispositions appropriées pour atténuer les émissions d'odeurs ou de gaz, 
en particulier d’ammoniac, susceptibles de créer des nuisances de voisinage ou de nuire à la 
santé, à la sécurité publique ou à l’environnement.
Si  l'exploitant  met  en œuvre un traitement  destiné à  atténuer  les nuisances  olfactives par 
utilisation  d'un  produit  à  action  bactériologique  ou  enzymatique  celui-ci  sera  utilisé 
conformément aux recommandations du fabricant (fréquence d'utilisation, dose).
Ces recommandations, de même que les justificatifs comptables relatifs à l'achat du produit 
désodorisant sont tenus à la disposition de l'inspecteur des Installations Classées.

ARTICLE 29.EMISSIONS ET ENVOLS DE POUSSIERES

Sans  préjudice  des  règlements  d’urbanisme,  l’exploitant  doit  prendre  les  dispositions 
nécessaires pour prévenir les envols de poussières et matières diverses.
Les stockages de produits pulvérulents sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés) et 
les opérations de manipulation, transvasement, transport de produits pulvérulents sont, sauf 
impossibilité  technique  démontrée,  munies  de  dispositifs  de  capotage  et  d’aspiration 
permettant de réduire les envols de poussières. 

DECHETS

ARTICLE 30.PRINCIPES DE GESTION

30.1 - Généralité

L’exploitant doit mettre en place la tenue de registres de la production de déchet. Dans la 
mesure, où plusieurs productions sont présentes sur l’exploitation, un registre spécifique doit 
être tenu pour l’ activité soumettant l’établissement à l’arrêté du l’arrêté du 29 juin 2004.

30.2 - Limitation de la production de déchets

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l’aménagement, et 
l'exploitation de ses installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son élevage et 
en limiter la production.

30.3 - Séparation des déchets

L’exploitant effectue à l’intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux 
ou non) de façon à faciliter leur traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques..
Les déchets d’emballage visés par le décret 94-609 sont valorisées par réemploi, recyclage ou 
toute autre action visant à obtenir des déchets valorisables ou de l’énergie.
Les  pneumatiques  usagés  doivent  être  éliminés  conformément  aux  dispositions  du  décret 
2002-1563 du 24 décembre  2002 ;  ils  sont  remis  à  des  opérateurs  agréés (collecteurs  ou 
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exploitants d’installations d’élimination) ou aux professionnels qui utilisent ces déchets pour 
des travaux publics, de remblaiement, de génie civil ou pour l’ensilage.
Les huiles usagées doivent être remises à des opérateurs agréés (ramasseurs ou exploitants 
d’installations d’élimination).

30.4 - Stockage des déchets

Les déchets de l’exploitation, et notamment les emballages et les déchets de soins vétérinaires 
sont stockés dans des conditions ne présentant pas de risques (prévention des envols, des 
infiltrations  dans  le  sol  et  des  odeurs  etc.)pour  les  populations  avoisinantes  humaines  et 
animales et l’environnement.
L’exploitant devra concevoir et mettre en oeuvre une planification correcte des activités du 
site en matière de gestion et de retrait des sous-produits et des déchets

30.5 - Traitement des déchets

30.5.1 - Déchets traités ou éliminés à l’extérieur de l’établissement

L’exploitant  élimine  ou  fait  éliminer  les  déchets  produits  dans  des  conditions  propres  à 
garantir les intérêts mentionnés à l'article L 511-1 du Code de l'environnement. Il s’assure que 
les installations utilisées pour cette élimination sont régulièrement autorisées à cet effet. 
Les  déchets  spécifiques  tels  que  matériel  d'insémination  et  de  chirurgie,  et  médicaments 
périmés font l'objet d'un tri sélectif, d'un emballage particulier et sont éliminés conformément 
à la réglementation en vigueur.

30.5.2 - Déchets traités ou éliminés à l’intérieur de l’établissement 

A l’exception des installations spécifiquement autorisées, toute élimination de déchets dans 
l’enceinte de l’établissement est interdite, notamment tout  brûlage à l’air libre.

30.6 - Cas particuliers des cadavres d’animaux

Les animaux morts sont entreposés et enlevés par l'équarrisseur ou détruits selon les modalités 
prévues par le code rural.
En vue de leur enlèvement, les animaux morts de petite taille (volailles) sont placés dans des 
conteneurs étanches et fermés, de manipulation facile par un moyen mécanique, disposés sur 
un emplacement séparé de toute autre activité et réservé à cet usage. Dans l'attente de leur 
enlèvement, quand celui-ci est différé, sauf mortalité exceptionnelle, ils sont stockés dans un 
récipient fermé et étanche, à température négative, destiné à ce seul usage et identifié ; sinon, 
les cadavres doivent être stockés a minima à l’abri du soleil, dans une enceinte ventilée ou 
aérée et à l’abris des prédateurs sur un emplacement facile à nettoyer et à désinfecter
Tout brûlage de cadavre à l’air libre est interdit.
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PREVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 

Le niveau sonore des bruits en provenance de l'élevage ne doit pas compromettre la santé ou 
la sécurité du voisinage ou constituer une gêne pour sa tranquillité. A cet effet, son émergence 
doit rester inférieure aux valeurs suivantes :

Pour la période allant de 6 heures à 22 heures :
DURÉE CUMULÉE

d’apparition du bruit particulier T
ÉMERGENCE MAXIMALE

Admissible en db (A)
T < 20 minutes 10

20 minutes ≤ T < 45 minutes 9
45 minutes _ T < 2 heures 7

2 heures ≤ T <4 heures 6
T≥4 heures 5

Pour la période allant de 22 heures à 6 heures : émergence maximale admissible : 3 db (A), à 
l'exception de la période de chargement ou de déchargement des animaux.
L'émergence est définie par la différence entre le niveau de bruit ambiant lorsque l'installation 
fonctionne et celui du bruit résiduel lorsque l'installation n'est pas en fonctionnement.
Les niveaux de bruit sont appréciés par le niveau de pression continu équivalent Leq.
L'émergence due aux bruits engendrés par l'installation reste inférieure aux valeurs fixées ci-
dessus :
 En tous points de l'intérieur des habitations riveraines des tiers ou des locaux riverains 

habituellement occupés par des tiers, que les fenêtres soient ouvertes ou fermées ;
 Le cas échéant, en tous points des abords immédiats (cour, jardin, terrasse, etc.) de ces 

mêmes locaux.
Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier et autres 
matériels  qui  peuvent  être  utilisés  à  l'intérieur  de  l'installation  sont  conformes  à  la 
réglementation en vigueur (ils répondent aux dispositions de l'arrêté du 18 mars 2002 relatif 
aux émissions sonores dans l'environnement des matériels destinés à être utilisés à l'extérieur 
des bâtiments).
L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-
parleurs, etc.) gênant pour le voisinage est interdit,  sauf si  son emploi est  exceptionnel et 
réservé à la prévention ou au signalement d'incidents graves ou d'accidents.

SURVEILLANCE DES EMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 

ARTICLE 31.PROGRAMME D’AUTO SURVEILLANCE

Principe et objectifs du programme d’auto surveillance

Afin  de  maîtriser  les  émissions  de  ses  installations  et  de  suivre  leurs  effets  sur 
l’environnement, l’exploitant définit et met en œuvre sous sa responsabilité un programme de 
surveillance de ses émissions et de leurs effets dit programme d’autosurveillance. L’exploitant 
adapte  et  actualise  la  nature  et  la  fréquence  de  cette  surveillance  pour  tenir  compte  des 
évolutions  de  ses  installations,  de  leurs  performances  par  rapport  aux  obligations 
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réglementaires, et de leurs effets sur l’environnement. L’exploitant décrit dans un document 
tenu à la disposition de l’inspection des installations classées les modalités de mesures et de 
mise en œuvre  de son programme de surveillance, y compris les modalités de transmission à 
l’inspection des installations classées.
Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en terme de nature de 
mesure, de paramètres et de fréquence pour les différentes émissions et pour la surveillance 
des  effets  sur  l’environnement,  ainsi  que  de  fréquence  de  transmission  des  données 
d’autosurveillance.

ARTICLE 32.MODALITES D’EXERCICE ET CONTENU DE L’AUTO SURVEILLANCE

32.1 - Auto surveillance de l’épandage

Un  cahier  d'épandage,  conservé  pendant  une  durée  de  dix  ans,  mis  à  la  disposition  de 
l'inspection  des  installations  classées,  doit  être  tenu  à  jour  pour  chaque  parcelle  ou  îlot 
cultural. Il comporte les informations suivantes :
 Les quantités d'effluents ou de déchets épandus par unité culturale ;
 Les dates d'épandage ;
 Les parcelles réceptrices et leur surface ;
 Les cultures pratiquées ;
 Le contexte météorologique lors de chaque épandage ;
 L'ensemble des résultats d'analyses pratiquées sur les sols et sur les déchets ou effluents, 

avec les dates de prélèvements et de mesures et leur localisation ;
 L'identification des personnes physiques ou morales chargées des opérations d'épandage 

et des analyses.
Le producteur de déchets ou d'effluents doit pouvoir justifier à tout moment de la localisation 
des déchets ou des effluents produits (entreposage, dépôt temporaire, transport ou épandage) 
en référence à leur période de production et aux analyses réalisées.
En outre, chaque fois que des effluents d'élevage produits par une exploitation sont épandus 
sur des parcelles mises à disposition par des tiers, le cahier d'épandage doit comprendre un 
bordereau cosigné par le producteur des effluents et le destinataire. Ce bordereau est établi au 
plus tard à la fin du chantier d'épandage ; il comporte l'identification des parcelles réceptrices, 
les volumes par nature d'effluent et les quantités d'azote épandues.

32.2 - Bilan de fonctionnement

En vue de permettre au préfet de réexaminer si nécessaire les conditions de l'autorisation, et 
conformément à l'arrêté du 29 juin 2004, l'exploitant lui présente régulièrement sur demande 
un bilan de fonctionnement portant sur les conditions d'exploitation de l'installation inscrites 
dans le présent arrêté.

Ce bilan contient :
 Une évaluation des principaux effets actuels sur les intérêts mentionnés à l'article L 511-

1 du Code de l'environnement ;
 Une synthèse des moyens actuels  de prévention et  de réduction des  pollutions  et  la 

situation de ces moyens par rapport aux meilleures techniques disponibles ;
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 Les investissements en matière de prévention et de réduction des pollutions au cours de 
la période décennale passée ;

 L'évolution des flux des principaux polluants au cours de la période décennale passée ;
 Les conditions actuelles de valorisation et d'élimination des déchets ;
 Un résumé des accidents et incidents au cours de la période décennale passée qui ont pu 

porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L 511-1 du Code de l'environnement ;
 Les conditions d'utilisation rationnelle de l'énergie;
 Les mesures envisagées en cas d'arrêt définitif de l'exploitation.

32.3 - Déclaration des émissions polluantes

Conformément à l'arrêté du 24 décembre 2002 relatif à la déclaration annuelle des émissions 
polluantes des installations classées soumises à  autorisation,  l’exploitant  déclare  au préfet 
pour chaque année civile, la masse annuelle des émissions de polluants à l’exception des 
effluents épandus sur les sols, à fin de valorisation ou d’élimination. 

ARTICLE 33.SUIVI, INTERPRETATION ET DIFFUSION DES RESULTATS

L’exploitant suit les résultats de mesures  qu’il réalise. Il prend le cas échéant les actions 
correctives appropriées lorsque des résultats font présager des risques ou inconvénients pour 
l’environnement ou d’écart par rapport au respect des valeurs réglementaires relatives aux 
émissions de ses installations ou de leurs effets sur l’environnement.

STRUCTURE ET FONCTIONNEMENT DE L’INSTALLATION

ARTICLE 34.ALIMENTATION

L’exploitant doit appliquer des mesures alimentaires à la source en alimentant les animaux 
avec des quantités de nutriments adaptées à leur stade physiologique.
Des mesures préventives doivent réduire les quantités d’éléments fertilisants excrétés par les 
animaux afin de réduire les volumes d’unités fertilisantes à traiter.

34.1 - Ajout d’acides aminés

L’alimentation doit être basée sur un apport approprié d’acides aminés essentiels pour une 
performance optimale tout en limitant l’ingestion de protéines en excès. La formulation de 
régimes pauvres en protéines nécessite d’équilibrer l’aliment avec des compléments en acides 
aminés.

34.2 - Alimentation en phases

L’exploitant met en place une alimentation biphase (ou multiphase), garantissant des apports 
en protéines limités aux besoins de chaque catégorie d’animaux.

34.3 - Ajout de phytases pour créer des régimes pauvres en phosphore

Des phytases sont incorporées aux aliments distribués.
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Les  préparations  de  phytases  sont  autorisées  comme  additifs  alimentaires  dans  l’Union 
européenne (directive 70/524/CEE catégorie N).

ARTICLE 35.GESTION DE L’ENERGIE

L’exploitant doit prendre toutes les mesures pour améliorer l’utilisation efficace de l’énergie.
L’exploitant  doit  tracer  sa  consommation d’énergie  au moyen d’enregistrements.  Pour les 
installations nouvelles, chacun des bâtiments devra être équipé d’un compteur et d’un registre 
associé.  Dans  la  mesure  où  plusieurs  spéculations  sont  présentes  sur  l’exploitation,  la 
spéculation soumettant l’établissement à l’arrêté du l’arrêté du 29 juin 2004doit être équipé 
d’un compteur spécifique.
L’exploitant  doit  pour  le  logement  des  volailles réduire  la  consommation  d’énergie  en 
mettant en oeuvre toutes les mesures suivantes :

• Isoler les bâtiments avec une valeur U au moins de 0,4 W/m²/°C ;
• Optimiser la conception du système de ventilation dans chaque local pour assurer la 

maîtrise optimale de la température et atteindre des débits de ventilation minimum en 
hiver ;

• Eviter  toute  résistance  dans  les  systèmes  de  ventilation  par  une  inspection  et  un 
nettoyage fréquents des conduits et des ventilateurs ;

• Appliquer un éclairage basse énergie.

ARTICLE 36.FONCTIONNEMENT

L’exploitant doit :
 Mettre  en  oeuvre  un  programme  de  réparation  et  d’entretien  pour  garantir  le  bon 

fonctionnement des structures et des équipements et la propreté des installations
 Prévoir la planification correcte des activités du site, telles que la livraison du matériel et 

le retrait des produits et des déchets

FABRICATION DES ENGRAIS ET SUPPORTS DE CULTURE A PARTIR DE MATIERES 
ORGANIQUES

ARTICLE 37.PROCEDURE D’ADMISSION

Sans préjudice des dispositions prévues par d’autres réglementations,  et  notamment celles 
prises en application du code rural,  les matières admissibles en traitement sont les fientes 
exclusivement produites sur l'élevage pour un volume de 3000 t/an issue des deux bâtiments 
P5 et P6 selon la Norme NF U 42-001.

ARTICLE 38.REGISTRE ENTREE/SORTIE ET DOCUMENTS

La production entrante sur le site de stockage donnera lieu à un enregistrement hebdomadaire 
des fientes ainsi normées.
Les mouvements de composts feront l’objet d’un enregistrement indiquant au minimum :

3. La  date,  la  quantité  enlevée  et  les  caractéristiques  du  compost  (analyses)  par 
rapport aux critères spécifiés à l’article 3-9 et la référence du lot correspondant ;

4. L'identité et les coordonnées du client.
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Ces données seront archivées pendant une durée minimale de 10 ans et tenues à la disposition 
de l’inspection des installations classées et des autorités de contrôles chargées des articles 
L. 255-1 à L. 255-11 du code rural.
Un  bilan  de  la  production  de  compost  sera  établi  annuellement,  avec  indication  de  la 
production  journalière  correspondante,  et  sera  tenu  à  la  disposition  de  l’inspection  des 
installations classées et des autorités de contrôles chargées des articles L. 255-1 à L. 255-11 
du code rural.

ARTICLE 39.CONDITIONS DE STOCKAGE

Le stockage du produit ainsi normé se fera en vrac ou en big bag identifié et précisant la 
nature du produit.
Tout stockage extérieur, même temporaire, est interdit. La hauteur maximale des stocks est 
limitée  en  permanence  à  3  mètres,  sauf  exception  dûment  justifiée,  et  après  accord  de 
l’inspection  des  installations  classées.  Dans  le  cas  d’une  gestion  par  andains,  la  même 
contrainte  s’applique  pour  la  hauteur  des  andains.  La  durée  d’entreposage  sur  le  site  du 
produit normé sera inférieure à un an.

ARTICLE 40.CONTROLE ET SUIVI DU PROCEDE

La gestion doit se faire par lots séparés de fabrication. Un lot correspond à une quantité de 
matières fertilisantes ou de supports  de culture fabriqués ou produits  dans des conditions 
supposées identiques et constituant une unité ayant des caractéristiques présumées uniformes 
(exemple : mêmes matières premières, mêmes dosages, mêmes dates de fabrication...).
L’exploitant doit tenir à jour un cahier de suivi sur lequel il reporte toutes informations utiles 
concernant  la  conduite  de la  fermentation et  l’évolution biologique du compostage,  et  en 
particulier   :  mesures  de  température,  rapport  C/N  (carbone/azote),  humidité,  dates  des 
retournements ou périodes d’aération et des arrosages éventuels des andains. Les mesures de 
température sont réalisées à une fréquence au moins hebdomadaire. La durée du compostage 
doit être indiquée pour chaque lot.
Ces documents de suivi devront être archivés et tenus à la disposition de l’inspection des 
installations classées pendant une durée minimale de 10 ans.
Les anomalies de procédé devront être relevées et analysées afin de recevoir un traitement 
nécessaire au retour d’expérience de la méthode d’exploitation.

ARTICLE 41.UTILISATION DE L'ENGRAIS NF U 42-001

Pour utiliser ou mettre sur le marché, même à titre gratuit, le produit obtenu, l’exploitant doit 
se conformer aux dispositions des articles L. 255-1 à L. 255-11 du code rural relatifs à la mise 
sur le marché des matières fertilisantes et supports de culture 
Pour pouvoir être utilisé comme matière fertilisante en support de culture, le produit normé 
devra comporter des analyses de :

• Matière sèche (%) ;
• Matière organique (en %) ;
• pH ;
• Azote total ;
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• Azote ammoniacal (en NH4) ;
• Rapport C/N ;
• Phosphore  total  (en  P2O5) ;  potassium total  (en  K2O) ;  calcium total  (en  CaO) ; 

magnésium total (en MgO) ;
• Oligoéléments  (B,  Co,  Cu,  Fe,  Mn,  Mo,  Zn).  Cu,  Zn,  et  B  seront  mesurés  à  la 

fréquence prévue pour les éléments-traces.
La commercialisation assurera  une parfaite  traçabilité  du produit  par  l’intermédiaire  d’un 
dispositif de bordereau de suivi accompagnant chaque expédition d’engrais. Ce bordereau de 
suivi :

• Comportera l’ensemble des mentions obligatoires,
• Respectera les modalités du marquage,

Conformément à la norme NF U 42-001.

Suivi de la qualité du produit
Pour s'assurer de la qualité du produit, deux prélèvements annuels seront effectués et transmis 
à un laboratoire d’analyse agréé pour déterminer très précisément :

• Paramètres agronomiques : pH, %MS, %MO, N, C, NH4, P2O5, K2O, CaO, MgO,
• Eléments traces métalliques : Cd, Cr, Cu, Hg, Ni, Pb, Zn.

La commercialisation assurera  une parfaite  traçabilité  du produit  par  l’intermédiaire  d’un 
dispositif de bordereau de suivi accompagnant chaque expédition d’engrais.
Pour pouvoir être utilisé comme matière première afin de fabriquer une matière fertilisante ou 
un support de culture, le compost doit respecter au minimum les teneurs limites définies dans 
les tableaux 1 a et 1 b.

Seuils en éléments-traces métalliques et en substances organiques

Tableau 1     a - Teneurs limites en éléments-traces métalliques  

ÉLÉMENTS-TRACES 
MÉTALLIQUES

VALEUR LIMITE
dans les matières 

organiques
(milligrammes par 
kilogramme MS)

FLUX CUMULÉ 
MAXIMUM

apporté par les matières à 
épandre

en 10 ans (grammes par 
mètre carré)

Cadmium 10 0,015

Chrome 1 000 1,5

Cuivre 1 000 1,5

Mercure 10 0,015

Nickel 200 0,3

Plomb 800 1,5

Zinc 3 000 4,5
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Chrome + cuivre + nickel + zinc 4 000 6

Tableau 1     b - Teneurs limites en composés-traces organiques  

COMPOSÉS-TRACES

VALEUR LIMITE
dans les matières 

organiques
(milligrammes par 
kilogramme MS)

FLUX CUMULÉ MAXIMUM
apporté par les matières à épandre en 
10 ans (milligrammes par mètre carré)

 Cas 
général

Epandage sur 
pâturages Cas général Epandage sur pâturages

Total des 7 principaux 
PCB * 0,8 0,8 1,2 1,2

Fluoranthène 5 4 7,5 6

Benzo(b)fluoranthène 2,5 2,5 4 4

Benzo(a)pyrène 2 1,5 3 2 

* PCB 28, 52, 101, 118, 138, 153, 180.

ARTICLE 42.AIR - ODEURS

42.1 - Captage et épuration des rejets à l’atmosphère

Les installations susceptibles de dégager des fumées, gaz, poussières ou odeurs doivent être 
munies de dispositifs permettant de collecter et canaliser autant que possible les émissions. 
Ces dispositifs, après épuration des gaz collectés en tant que de besoin, sont munis d’orifices 
obturables  et  accessibles  aux  fins  de  prélèvements  en  vue  d’analyse  ou  de  mesure.  Le 
débouché des cheminées doit être éloigné au maximum des habitations (sauf en cas de hauteur 
de cheminée suffisante et dûment justifiée) et des bouches d’aspiration d’air frais et ne pas 
comporter d’obstacles à la diffusion des gaz (chapeaux chinois, ...). Les points de rejet sont en 
nombre aussi réduits que possible.
Les effluents gazeux canalisés dégageant des émissions d’odeurs sont récupérés et acheminés 
vers une installation d’épuration des gaz. Lorsqu’il y a des sources potentielles d’odeurs de 
grande surface (bassin de stockage, andains, ...) difficiles à confiner, celles-ci sont implantées 
de manière à limiter au maximum la gêne pour le voisinage.
Le niveau d’une odeur ou concentration d’un mélange odorant est défini conventionnellement 
comme étant le facteur de dilution qu’il faut appliquer à un effluent pour qu’il ne soit plus 
ressenti comme odorant par 50 % des personnes constituant un échantillon de population.
Le débit d’odeurs est défini conventionnellement comme étant le produit du débit d’air rejeté, 
exprimé en m3/h, par le facteur de dilution au seuil de perception.
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42.2 - Valeurs limites et conditions de rejet

Le niveau d’odeur émis à l’atmosphère par chaque source odorante non canalisée présente en 
continu sur le site ne doit pas dépasser les valeurs mentionnées dans le tableau suivant, en 
fonction de son éloignement par rapport aux immeubles habités ou occupés par des tiers, aux 
stades, terrains de camping et établissements recevant du public.

ÉLOIGNEMENT DES TIERS (m) NIVEAU D’ODEUR SUR SITE
(UO/m3)

100 250

200 600

300 2 000

400 3 000 

UO = unité d’odeur.

Le débit d’odeur des gaz émis à l’atmosphère par l’ensemble des sources odorantes canalisées 
ne doit pas dépasser les valeurs suivantes :

HAUTEUR D’ÉMISSION
(en m)

DÉBIT D’ODEUR
(en m3/h)

0 1 000 × 103

5 3 600 × 103

10 21 000 × 103

20 180 000 × 103

30 720 000 × 103

50 3 600 × 106

80 18 000 × 106

100 36 000 × 106

42.3 – Surveillance

Une mesure du débit d'odeur peut être effectuée à la demande préfet ou de l'inspecteur des 
installations classées selon les méthodes normalisées en vigueur si l'exploitation fait l'objet de 
plaintes relatives aux nuisances olfactives.

DISPOSITIONS PARTICULIERES AUX INSTALLATIONS DE REFRIGERATION
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ARTICLE 43.DISPOSITIONS  PARTICULIERES  AUX  INSTALLATIONS  DE 
REFRIGERATION

Les locaux où fonctionnent les appareils contenant des gaz comprimés ou liquéfiés seront 
disposés de façon qu'en cas de fuite accidentelle des gaz, ceux ci soient évacués au dehors 
sans qu'il en résulte d'incommodité pour le voisinage.
La ventilation sera assurée,  si  nécessaire,  par un dispositif  mécanique de façon à éviter à 
l'intérieur des locaux toute stagnation de poches de gaz et de sorte qu'en aucun cas une fuite 
accidentelle ne puisse donner naissance à une atmosphère toxique ou explosive;
Les  locaux  seront  munis  de  portes  s'ouvrant  vers  l'extérieur  en  nombre  suffisant  pour 
permettre en cas d'accident l'évacuation rapide du personnel;
L'établissement sera muni de masques de secours efficaces en nombre suffisant, maintenus 
toujours en bon état et dans un endroit d'accès facile. Le personnel sera entraîné et familiarisé 
avec l'emploi et le port de ces masques.

DISPOSITIONS PARTICULIERES AUX COMPRESSEURS DE GAZ

ARTICLE 44.DISPOSITIONS PARTICULIERES AUX COMPRESSEURS DE GAZ

44.1 - Bâtiments

Le local constituant le poste de compression sera construit en matériaux M0. Il ne comportera 
pas d'étage.
Des  murs  de  protection  de  résistance  suffisante  et  formant  éventuellement  chicane  pour 
l'accès aux locaux des compresseurs ou des accumulateurs entoureront ces appareils de façon 
à diriger vers la partie supérieure les gaz et les débris d'appareils d'une explosion éventuelle.
Le toit sera construit en matériaux légers de manière à permettre cette large expansion vers le 
haut;
Des murs sépareront les locaux renfermant les appareils et tuyauteries dans lesquels le gaz 
séjourne ou circule de tous les locaux occupés en permanence (à l’exception du bureau du 
surveillant) et de ceux qui pourraient renfermer des matières inflammables;
Une ventilation permanente de tout le local devra être assurée de façon à éviter à l'intérieur de 
celui-ci la stagnation de poches de gaz.

44.2 - Installations électriques et chauffage

L'installation électrique (éclairage et force) dans l'atelier des compresseurs sera exécutée au 
moyen d'un appareillage répondant  aux conditions fixées par  les ARTICLEs 43 et  44 du 
décret du 14 novembre 1962. Les moteurs seront de type antidéflagrant.
Les moteurs ne satisfaisant pas à cette condition devront être placés à l'intérieur de l'atelier, 
dans un local isolé de ce dernier par une séparation étanche aux gaz;
Le chauffage des locaux ne pourra se faire qu'au moyen d'eau chaude, de vapeur ou d'air 
chaud produit à l'extérieur.
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44.3 - Mesures contre l'incendie

Il est interdit de fumer dans le local de compression et dans les abords immédiats, d'y allumer 
ou  d'y  introduire  une  flamme  et  d'y  effectuer  des  travaux  de  réparation  susceptibles  de 
produire des étincelles.
Lorsque de tels travaux seront nécessaires, ils ne pourront être exécutés qu'après la mise hors 
gaz de l'atelier de compression et après que le chef de station ou son préposé auront contrôlé 
que  les  consignes  de  sécurité  sont  observées;  ces  diverses  consignes  seront  affichées  en 
caractères apparents;
Les ingrédients servant au graissage et au nettoyage ne pourront être conservés dans la salle 
des compresseurs que dans des récipients métalliques ou dans des niches maçonnées avec 
porte métallique;
Le local de compression devra être maintenu en parfait état de propreté; les déchets gras ayant 
servi devront être mis dans des boîtes métalliques closes et enlevés régulièrement;
Toutes  dispositions  nécessaires  devront  être  prises  pour  permettre  de  combattre 
immédiatement  et  efficacement  tout  commencement  d'incendie;  à  cet  effet,  la  station  de 
compression sera munie de moyens de secours appropriés: extincteurs, postes d'eau, etc. Ce 
matériel sera entretenu en bon état de fonctionnement et périodiquement vérifié.
Une  consigne,  dont  les  articles  les  plus  importants  seront  affichés  de  façon  apparente  à 
l'intérieur  et  à  l'extérieur  du local,  précisera  les  mesures  à  prendre  en cas  d'incendie.  Le 
personnel sera entraîné à l'utilisation des moyens de secours.

44.4 – Compression de gaz

Les réservoirs et appareils contenant des gaz comprimés devront satisfaire à la réglementation 
des appareils à pression de gaz;
Toutes dispositions seront  prises pour  éviter  les  rentrées d'air  en un point  quelconque du 
circuit gazeux;
Des filtres maintenus en bon état de propreté devront empêcher la pénétration des poussières 
dans le compresseur;
Si la compression comporte plusieurs étages, le gaz devra être convenablement refroidi à la 
sortie de chaque étage intermédiaire du compresseur. Des thermomètres permettront de lire la 
température du gaz à la sortie de chaque étage des compresseurs.
Un dispositif sera prévu sur les circuits d'eau de refroidissement permettant de contrôler à 
chaque instant la circulation de l'eau;
Les  compresseurs  seront  pourvus  de  dispositifs  arrêtant  automatiquement  l'appareil  si  la 
pression de gaz devient trop faible à son alimentation ou si la pression à la sortie dépasse la 
valeur fixée.
Un  autre  dispositif  à  fonctionnement  automatique  empêchera  la  mise  en  marche  du 
compresseur ou assurera son arrêt en cas d'alimentation insuffisante en eau;
L'arrêt  du  compresseur  devra  pouvoir  être  commandé  par  des  dispositifs  appropriés 
judicieusement répartis, dont l'un au moins sera placé à l'extérieur de l'atelier de compression;
En cas de dérogation à cette condition, des clapets seront disposés aux endroits convenables 
pour  éviter  des  renversements  dans  le  circuit  du  gaz,  notamment  en  cas  d'arrêt  du 
compresseur;
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Des dispositifs efficaces de purge seront placés sur tous les appareils aux emplacements où 
des produits de condensation seront susceptibles de s'accumuler.
Toutes mesures seront prises pour assurer l'évacuation des produits de purge et pour éviter 
que la manœuvre des dispositifs de purge ne crée des pressions dangereuses pour les autres 
appareils ou pour les canalisations.
Toutes mesures seront également prises pour l'évacuation à l’extérieur sans qu'il puisse en 
résulter de danger ou d'incommodité pour le voisinage, du gaz provenant des soupapes de 
sûreté.

DISPOSITIONS PARTICULIERES AUX INSTALLATIONS DE COMBUSTION

ARTICLE 45.DISPOSITIONS  PARTICULIERES  AUX  INSTALLATIONS  DE 
COMBUSTION

45.1 - Généralités

Les appareils de combustion sont implantés de manière à prévenir tout risque d'incendie et 
d'explosion  et  à  ne  pas  compromettre  la  sécurité  du  voisinage,  intérieur  et  extérieur  à 
l'installation. Ils sont suffisamment éloignés de tout stockage et de toute activité mettant en 
œuvre des matières combustibles ou inflammables. 
L'implantation  des  appareils  doit  satisfaire  aux  distances  d'éloignement  suivantes  (les 
distances sont mesurées en projection horizontale par rapport aux parois extérieures du local 
qui les abrite ou, à défaut, les appareils eux-mêmes) :

• 10 mètres des limites de propriété et des établissements recevant du public de 1ère, 
2ème, 3ème et  4ème catégories,  des immeubles de grande hauteur,  des immeubles 
habités ou occupés par des tiers et des voies à grande circulation,

• 10  mètres  des  installations  mettant  en  œuvre  des  matières  combustibles  ou 
inflammables  y  compris  les stockages  aériens  de  combustibles  liquides  ou  gazeux 
destinés à l'alimentation des appareils de combustion présents dans l'installation.

A défaut de satisfaire à cette obligation d'éloignement lors de sa mise en service, l'installation 
devra respecter les dispositions de l'ARTICLE 30.

Les appareils de combustion destinés à la production d'énergie (tels que les chaudières, les 
turbines ou les moteurs, associés ou non à une postcombustion), doivent être implantés, sauf 
nécessité d'exploitation justifiée par l'exploitant, dans un local uniquement réservé à cet usage 
et répondant aux règles d'implantation ci-dessus.

Lorsque les appareils de combustion sont placés en extérieur, des capotages, ou tout autre 
moyen équivalent, sont prévus pour résister aux intempéries.

45.2 - Comportement au feu et aux explosions des bâtiments

Les locaux abritant l'installation de combustion doivent présenter les caractéristiques de 
réaction et de résistance au feu minimales suivantes :

• Matériaux de classe MO (incombustibles) ;
• Stabilité au feu de degré une heure ;
• Couverture incombustible.
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Les locaux doivent être  équipés en partie haute de dispositifs  permettant  l'évacuation des 
fumées et gaz de combustion dégagés en cas d'incendie (par exemple lanterneaux en toiture, 
ouvrants en façade ou tout autre moyen équivalent). Les commandes d'ouverture manuelle 
sont placées à proximité des accès. Le système de désenfumage doit être adapté aux risques 
particuliers  de  l'installation. Les  locaux où  sont  utilisés  des  combustibles  susceptibles  de 
provoquer une explosion sont conçus de manière à limiter les effets de l'explosion à l'extérieur 
du local (évents, parois de faible résistance...).
De plus, les éléments de construction présentent les caractéristiques de comportement au feu 
suivantes, vis à vis des locaux contigus ou des établissements, installations et stockages pour 
lesquels les distances prévues à l'ARTICLE 44 ne peuvent être respectées :

• Parois, couverture et plancher haut coupe-feu de degré 2 heures ;
• Portes intérieures coupe-feu de degré 1/2 heure et munies d'un ferme-porte ou d'un 

dispositif assurant leur fermeture automatique ;
• Porte donnant vers l'extérieur coupe-feu de degré 1/2 heure au moins.

45.3 - Accessibilité 

Des  aires  de  stationnement  doivent  être  aménagées  pour  accueillir  les  véhicules  assurant 
l'approvisionnement en combustible..
Un espace suffisant doit être aménagé autour des appareils de combustion, des organes de 
réglage,  de  commande,  de  régulation,  de  contrôle  et  de  sécurité  pour  permettre  une 
exploitation normale des installations.

45.4 - Ventilation

La  ventilation  doit  assurer  en  permanence,  y  compris  en  cas  d'arrêt  de  l'équipement, 
notamment en cas de mise en sécurité de l'installation, un balayage de l'atmosphère du local, 
compatible avec le bon fonctionnement des appareils de combustion, au moyen d'ouvertures 
en parties haute et basse permettant une circulation efficace de l'air ou par tout autre moyen 
équivalent."

45.5 - Issues de secours

Les installations doivent être aménagées pour permettre une évacuation rapide du personnel 
dans deux directions opposées. L'emplacement des issues doit offrir au personnel des moyens 
de retraite en nombre suffisant. Les portes doivent s'ouvrir vers l'extérieur et pouvoir être 
manœuvrées de l'intérieur en toutes circonstances. L'accès aux issues est balisé.

45.6 - Alimentation en combustible

Les réseaux d'alimentation en combustible doivent être conçus et réalisés de manière à réduire 
les risques en cas de fuite notamment dans des espaces confinés. Les canalisations sont en tant 
que  de  besoin  protégées  contre  les  agressions  extérieures  (corrosion,  choc,  température 
excessive...) et repérées par les couleurs normalisées.
Un dispositif de coupure, indépendant de tout équipement de régulation de débit, doit être 
placé à l'extérieur des bâtiments pour permettre d'interrompre l'alimentation en combustible 

35 / 73



des appareils de combustion. Ce dispositif, clairement repéré et indiqué dans des consignes 
d'exploitation, doit être placé :
- Dans un endroit accessible rapidement et en toutes circonstances ;
- A l'extérieur et en aval du poste de livraison et/ou du stockage du combustible.

Il  est  parfaitement  signalé,  maintenu  en  bon  état  de  fonctionnement  et  comporte  une 
indication du sens de la manœuvre ainsi que le repérage des positions ouverte et fermée. 

Tout appareil de réchauffage d'un combustible liquide doit comporter un dispositif limiteur de 
la température, indépendant de sa régulation, protégeant contre toute surchauffe anormale du 
combustible.
La  parcours  des  canalisations  à  l'intérieur  des  locaux  où  se  trouvent  les  appareils  de 
combustion est aussi réduit que possible.
Par ailleurs, un organe de coupure rapide doit équiper chaque appareil de combustion au plus 
près de celui-ci.

La consignation d'un tronçon de canalisation, notamment en cas de travaux, s'effectuera selon 
un cahier des charges précis défini par l'exploitant. Les obturateurs à opercule, non 
manœuvrables sans fuite possible vers l'atmosphère, sont interdits à l'intérieur des bâtiments."

45.7 - Exploitation – Maintenance

45.7.1 - Contrôle de la combustion

Les appareils de combustion sont équipés de dispositifs permettant d'une part de contrôler leur 
bon fonctionnement et d'autre part, en cas de défaut, de mettre en sécurité l'appareil concerné 
et au besoin l'installation. 
Les appareils de combustion sous chaudières utilisant un combustible liquide ou gazeux 
comportent un dispositif de contrôle de la flamme. Le défaut de son fonctionnement doit 
entraîner la mise en sécurité des appareils et l'arrêt de l'alimentation en combustible.

45.7.2 - Entretien
L'exploitant  doit  veiller  au  bon  entretien  des  dispositifs  de  réglage,  de  contrôle,  de 
signalisation et de sécurité. Ces vérifications et leurs résultats sont consignés par écrit.

Toute tuyauterie susceptible de contenir du gaz devra faire l'objet d'une vérification annuelle 
d'étanchéité qui sera réalisée sous la pression normale de service.

Toute intervention par point chaud sur une tuyauterie de gaz susceptible de s'accompagner 
d'un dégagement de gaz ne peut être engagée qu'après une purge complète de la tuyauterie 
concernée.  A l'issue  de  tels  travaux,  une vérification  de  l'étanchéité  de  la  tuyauterie  doit 
garantir une parfaite intégrité de celle-ci. Cette vérification se fera sur la base de documents 
prédéfinis et de procédures écrites. Ces vérifications et leurs résultats sont consignés par écrit.

Pour des raisons liées à la nécessité d'exploitation, ce type d'intervention pourra être effectuée 
en  dérogation  au  présent  alinéa,  sous  réserve  de  l'accord  préalable  de  l'inspection  des 
installations classées.

Les  soudeurs  devront  avoir  une  attestation  d'aptitude  professionnelle  spécifique  au  mode 
d'assemblage à  réaliser.  Cette attestation devra être délivrée par un organisme extérieur à 
l'entreprise et conformément aux dispositions en vigueur.

45.7.3 - Conduite des installations

36 / 73



Les  installations  doivent  être  exploitées  sous  la  surveillance  permanente  d'un  personnel 
qualifié. Il vérifie périodiquement le bon fonctionnement des dispositifs de sécurité et s'assure 
de la bonne alimentation en combustible des appareils de combustion.
Par dérogation aux dispositions ci-dessus, l'exploitation sans surveillance humaine 
permanente est admise, si le mode d'exploitation assure une surveillance permanente de 
l'installation permettant au personnel soit d'agir à distance sur les paramètres de 
fonctionnement des appareils et de les mettre en sécurité en cas d'anomalies ou de défauts soit 
de l'informer de ces derniers afin qu'il intervienne directement sur le site.
L'exploitant consigne par écrit les procédures de reconnaissance et de gestion des anomalies 
de fonctionnement ainsi que celles relatives aux interventions du personnel et aux 
vérifications périodiques du bon fonctionnement de l'installation et des dispositifs assurant sa 
mise en sécurité. Ces procédures précisent la fréquence et la nature des vérifications à 
effectuer pendant et en dehors de la période de fonctionnement de l'installation. 
En cas d'anomalies provoquant l'arrêt de l'installation, celle-ci doit être protégée contre tout 
déverrouillage intempestif. Toute remise en route automatique est alors interdite. Le 
réarmement ne peut se faire qu'après élimination des défauts par du personnel d'exploitation 
au besoin après intervention sur le site.

45.7.4 - Entretien des installations

Le réglage et  l'entretien de l'installation se  fera  soigneusement  et  aussi  fréquemment que 
nécessaire,  afin  d'assurer  un  fonctionnement  ne  présentant  pas  d'inconvénients  pour  le 
voisinage.  Ces  opérations  porteront  également  sur  les  conduits  d'évacuation  des  gaz  de 
combustion et, le cas échéant, sur les appareils de filtration et d'épuration.

45.7.5 - Equipement des chaufferies 

L'installation  et  les  appareils  de  combustion  qui  la  composent  doivent  être  équipés  des 
appareils de réglage des feux et de contrôle nécessaires à l'exploitation en vue de réduire la 
pollution atmosphérique.

45.7.6 - Livret de chaufferie

Les  résultats  des  contrôles  et  des  opérations  d'entretien  des  installations  de  combustion 
comportant des chaudières sont portés sur le livret de chaufferie.

45.8 - Installation de combustion en secours (groupe électrogène)

Les articles 30 à 36 relatifs aux dispositions particulières aux installations de combustion sont 
applicables aux installations destinées à secourir l’alimentation électrique des systèmes de 
sécurité  ou  à  prendre  le  relais  de  l’alimentation  principale  du  site  en  cas  de  défaillance 
accidentelle de celle-ci sauf les articles suivants :

• ARTICLE 32 : Accessibilité
• ARTICLE 36.3 : Conduite des installations

De plus, le débouché à l’air libre de la cheminée d’évacuation des gaz de combustion devra 
dépasser de 3 mètres la hauteur des bâtiments situés dans un rayon de 15 mètres autour de 
l’installation, sans toutefois être inférieure à 10 mètres.
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DISPOSITIONS PARTICULIERES APPLICABLES AU STOCKAGE EN RESERVOIRS 
MANUFACTURES DE GAZ INFLAMMABLES LIQUEFIES

ARTICLE 46.REGLES D'IMPLANTATION

46.1 - Stockage en réservoirs mobiles

L'installation  doit  être  implantée  de  telle  façon  qu'il  existe  une  distance  entre  l'aire  de 
stockage des réservoirs mobiles et les limites de propriété de 5 mètres si la capacité déclarée 
du stockage en réservoirs mobiles est au plus égale à 15 tonnes, et de 7,5 mètres si cette 
capacité dépasse 15 tonnes.  A l'intérieur des limites de propriété,  les distances minimales 
suivantes,  mesurées horizontalement à partir  de l'aire de stockage,  doivent également être 
observées : 

• 5 mètres des parois des appareils de distribution de liquides ou de gaz inflammables ; 
• 5  mètres  d'un  établissement  recevant  du  public  de  la  5e  catégorie  (magasin  de 

vente,...) ; 
• 5 mètres de tout stockage de matières inflammables, combustibles ou comburantes ; 
• 5  mètres  des  issues  ou  ouvertures  des  locaux  administratifs  ou  techniques  de 

l'installation. 
Les distances précédentes peuvent être réduites à 1 mètre si entre ces emplacements et le 
stockage est interposé un mur en matériau de classe A1 (incombustible), REI 120 (coupe-feu 
de degré 2 heures), dont la hauteur excède de 0,5 mètre celle du stockage, sans être inférieure 
à 2 mètres ; la longueur de ce mur doit être telle que les distances précédentes soient toujours 
respectées en le contournant.
L'installation ne peut pas être implantée en sous-sol.
Dans les stations services ouvertes au public, le stockage des réservoirs mobiles vides ou 
pleins se fera sur une hauteur maximum inférieure à 3 mètres.

46.2 - Stockage en réservoirs fixes

46.2.1

Une installation de stockage en réservoirs aériens de capacité déclarée au plus égale à 15 
tonnes doit être implantée de telle façon qu'il existe une distance d'au moins 5 mètres entre les 
orifices d'évacuation à l'air libre des soupapes des réservoirs et les limites de propriété. Si la 
capacité déclarée du stockage dépasse 15 tonnes, cette distance est portée à 7,5 mètres. Dans 
le cas d'un d'une installation existante, déclarée avant la date de publication du présent arrêté 
au Journal officiel augmentée de quatre mois, la distance entre les orifices d'évacuation à l'air 
libre des soupapes des réservoirs et les limites de propriété est d'au moins 5 mètres quelque 
soit la capacité du réservoir.

46.2.2

Les  distances  minimales  suivantes,  mesurées  horizontalement  à  partir  des  orifices 
d'évacuation à l'air libre des soupapes et des orifices de remplissage des réservoirs aériens, 
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doivent également être observées à la date de déclaration en préfecture,  selon la capacité 
déclarée de chaque réservoir :

CAPACITÉ DÉCLARÉE (C) EN TONNES DE CHAQUE 
RÉSERVOIR 6 < C  15 15  <  C   

35 35 < C < 50

Limite  la  plus  proche  des  voies  de  communication 
routières  à  grande  circulation,  des  routes  nationales  non 
classées  en  route  à  grande  circulation  et  des  chemins 
départementaux, des voies urbaines situées à l'intérieur des 
agglomérations,  des  voies  ferrées  autres  que  celles  de 
desserte de l'établissement et des voies navigables

6 10 20

ERP  1re  à  4e  catégorie  suivants  :  établissements 
hospitaliers  ou  de  soins,  établissements  scolaires  ou 
universitaires,  crèches,  colonies  de  vacances, 
établissements de culte,  les  musées et  les  immeubles  de 
grande hauteur

15 25 75

Autres ERP de 1re à 4e catégorie et ERP de 5e catégorie 10 20 60

Ouvertures  des  locaux  administratifs  ou  techniques  de 
l'installation 5 7,5 10

Appareils de distribution d'hydrocarbures liquides 7,5 7,5 10

Appareils de distribution d'hydrocarbures liquéfiés 9 9 9

Aires  d'entreposage  de  matières  inflammables, 
combustibles ou comburantes 10 10 10

Bouches de remplissage et évents d'un réservoir aérien ou 
enterré d'hydrocarbures liquides 10 10 10

Parois d'un réservoir aérien d'hydrocarbures liquides 10 10 20

Parois d'un réservoir enterré d'hydrocarbures liquides 3 3 7

Toutes ces distances peuvent être réduites au tiers de leur valeur dans le cas de réservoirs 
enterrés ou sous-talus conformément aux dispositions du présent arrêté. Elles peuvent être 
réduites de moitié dans le cas de réservoirs aériens séparés des emplacements concernés par 
un mur plein en matériau de classe A1 (incombustible) et R. 120 (stable au feu de degré deux 
heures), dont la hauteur excède de 0,5 mètres celle de la bouche d'emplissage et de l'orifice de 
la soupape et dont la longueur est telle que les distances du tableau soient respectées en le 
contournant

ARTICLE 47.MISE A LA TERRE DES EQUIPEMENTS

Les  équipements  métalliques  (réservoirs,  cuves,  canalisations)  doivent  être  mis  à  la  terre 
conformément  aux  règlements  et  aux  normes  applicables,  compte  tenu  notamment  de  la 
nature explosive ou inflammable des produits.
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En  particulier,  les  réservoirs  fixes,  à  l'exception  des  réservoirs  enterrés  sous  protection 
cathodique, doivent être mis à la terre par un conducteur dont la résistance doit être inférieure 
à 100 ohms. L'installation doit permettre le branchement du câble de liaison équipotentielle du 
véhicule ravitailleur avec le réservoir fixe.

ARTICLE 48.ISOLEMENT DU RESEAU DE COLLECTE

Des dispositifs  permettant l'obturation des réseaux d'évacuation des eaux de ruissellement 
sont implantés de sorte à maintenir sur le site l'écoulement accidentel de gaz liquéfié. Une 
consigne définit les modalités de mise en oeuvre de ces dispositifs

ARTICLE 49.AMENAGEMENT DES STOCKAGES

Stockage en réservoirs fixes aériens

Les réservoirs aériens fixes doivent être implantés au niveau du sol ou en superstructure.
Toutefois, si leur implantation est faite sur un terrain en pente, l'emplacement du stockage 
doit, sur 25 % au moins de son périmètre, être à un niveau égal ou supérieur à celui du sol 
environnant.
Les  réservoirs  doivent  reposer  de  façon  stable  par  l'intermédiaire  de  berceaux,  pieds  ou 
supports  construits  de  sorte  à  éviter  l'alimentation  et  la  propagation  d'un  incendie.  Les 
fondations,  si  elles sont nécessaires,  seront calculées pour supporter le poids du réservoir 
rempli d'eau. Une distance d'au moins 0,10 mètre doit être laissée libre sous la génératrice 
inférieure du réservoir.
Lorsqu'elles sont nécessaires, les charpentes métalliques supportant un réservoir dont le point 
le plus bas est situé à plus d'un mètre du sol ou d'un massif en béton doivent être protégées 
efficacement  contre  les  effets  thermiques  susceptibles  de  provoquer  le  flambement  des 
structures. L'enrobage doit être appliqué sur toute la hauteur. Il ne doit cependant pas affecter 
les soudures de liaison éventuelles entre le réservoir et la charpente qui le supporte.
Un espace libre  d'au moins 0,6 mètre de large en projection horizontale doit  être réservé 
autour de tout réservoir fixe aérien raccordé.
Toutes les vannes doivent être aisément manœuvrables par le personnel.
Les réservoirs doivent être amarrés s'ils se trouvent sur un emplacement susceptible d'être 
inondé et l'importance du dispositif d'ancrage doit tenir compte de la poussée éventuelle des 
eaux.
Les parois de deux réservoirs raccordés doivent être séparées d'une distance suffisante pour 
permettre la réalisation aisée de l'entretien et  de la surveillance périodique des réservoirs. 
Cette distance ne peut pas être inférieure au demi-diamètre du plus grand des deux réservoirs.
Les réservoirs, ainsi que les tuyauteries et leurs supports devront être efficacement protégés 
contre la corrosion.
La tuyauterie  de remplissage et  la  soupape doivent  être  en communication avec la  phase 
gazeuse du réservoir.

40 / 73



ARTICLE 50.INSTALLATIONS ANNEXES

50.1 - Pompes

Lorsque le groupe de pompage du gaz inflammable liquéfié entre le réservoir de stockage et 
les appareils d'utilisation n'est pas immergé ou n'est  pas dans la configuration aérienne (à 
privilégier),  il  peut  être  en fosse,  mais  celle-ci  doit  être  maçonnée et  protégée contre  les 
intempéries.
De plus, une ventilation mécanique à laquelle est asservi le fonctionnement de la (ou des) 
pompe(s) (ou tout autre procédé présentant les mêmes garanties) doit être installée pour éviter 
l'accumulation de vapeurs inflammables.  En particulier  la  ventilation mécanique peut  être 
remplacée par un ou plusieurs appareils de contrôle de la teneur en gaz, placés au point bas 
des fosses ou caniveaux, auxquels est  asservi  un dispositif  d'arrêt  des pompes dès que la 
teneur  dépasse 25 % de la  limite inférieure d'explosivité,  et  déclenchant dans ce cas une 
alarme.
L'accès au dispositif  de pompage et  à  ses vannes de sectionnement  doit  être aisé  pour le 
personnel d'exploitation.

50.2 - Vaporiseurs

Les vaporiseurs doivent être conformes à la réglementation des équipements sous pression en 
vigueur. Outre les équipements destinés à l'exploitation, ils doivent être munis d'équipements 
permettant  de  surveiller  et  réguler  la  température  et  la  pression  de  sorte  à  prévenir  tout 
relâchement de gaz par la soupape.
L'accès au vaporiseur doit être aisé pour le personnel d'exploitation.
Les soupapes du vaporiseur doivent être placées de sorte à ne pas rejeter en direction d'un 
réservoir de gaz.

ARTICLE 51.CONTROLE DE L'ACCES

Les personnes non habilitées par l'exploitant ne doivent pas avoir un accès libre au stockage. 
De  plus,  en  l'absence  de  personnel  habilité  par  l'exploitant,  le  stockage  doit  être  rendu 
inaccessible (clôture de hauteur 2 mètres avec porte verrouillable ou casiers verrouillables).
Les organes accessibles de soutirage, de remplissage et les appareils de contrôle et de sécurité, 
à l'exception des soupapes, des réservoirs fixes doivent être protégés par une clôture ou placés 
sous capots maintenus verrouillés en dehors des nécessités du service.
Dans la zone prévue à  cet  effet  (cf.  point 4.2),  l'exploitant s'assure que le conducteur du 
camion avitailleur (camion-citerne ou camion porte-bouteilles) inspecte l'état de son camion à 
l'entrée  du  site  avant  de  procéder  aux  opérations  de  chargement  ou  de  déchargement  de 
produit.

ARTICLE 52.MOYENS DE LUTTE CONTRE L'INCENDIE

L'installation doit être dotée de moyens de secours contre l'incendie appropriés aux risques et 
conformes aux normes en vigueur pour chaque type d'installation.
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Toute installation de stockage de gaz inflammables liquéfiés est dotée d'un moyen permettant 
d'alerter les services d'incendie et de secours.
Stockage en réservoirs fixes aériens
Les moyens de secours sont au minimum constitués de :

• Deux extincteurs à poudre ; 
• D'un poste d'eau (bouches, poteaux, ...),  public ou privé, implanté à moins de 200 

mètres du stockage, ou de points d'eau (bassins, citernes, etc.), et d'une capacité en 
rapport avec le risque à défendre ; 

• Pour  les  réservoirs  de  capacité  déclarée  supérieure  à  15  tonnes  d'un  système fixe 
d'arrosage raccordé

ARTICLE 53.LOCALISATION DES RISQUES

L'exploitant  recense,  sous  sa  responsabilité,  les  parties de l'installation qui,  en raison des 
caractéristiques qualitatives et quantitatives de gaz inflammable liquéfié mis en oeuvre, stocké 
ou utilisé, sont susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences 
directes ou indirectes sur l'environnement, la sécurité publique ou le maintien en sécurité de 
l'installation.
L'exploitant  détermine  pour  chacune  de  ces  parties  de  l'installation  la  nature  du  risque 
(incendie,  atmosphères  explosives).  Ce  risque  est  signalé.  (les  ateliers  et  aires  de 
manipulations de ces produits doivent faire partie de ce recensement).
L'exploitant  doit  disposer  d'un  plan  général  des  ateliers  et  des  stockages  indiquant  les 
différentes zones de danger correspondant à ces risques.

ARTICLE 54.CONSIGNES DE SECURITE

Sans préjudice des dispositions  du code  du travail,  des  consignes précisant  les  modalités 
d'application des dispositions du présent arrêté doivent être établies, tenues à jour et portées à 
la  connaissance  du  personnel  dans  les  lieux  fréquentés  par  le  personnel.  Ces  consignes 
doivent notamment indiquer :

• L'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque - notamment l'interdiction 
de  fumer  et  l'interdiction  d'utiliser  des  téléphones  cellulaires  -  dans  les  parties  de 
l'installation visées au point 4.3 « incendie » et « atmosphères explosives ».  Cette 
interdiction  doit  être  affichée,  soit  en  caractères  lisibles,  soit  au  moyen  de 
pictogrammes au niveau de l'aire de stockage ;

• L'obligation du permis  de feu pour  les  parties de  l'installation visées  au point  4.3 
présentant des risques d'incendie et/ou d'explosion ;

• Les procédures d'arrêt d'urgence et  de mise en sécurité de l'installation (électricité, 
réseaux de fluides) ;

• Les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant 
des substances dangereuses, notamment les conditions de rejet prévues au point 5.7 ;

• Les précautions à prendre avec l'emploi et le stockage de produits incompatibles ;
• Les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie ;
• La procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de 

l'établissement, des services d'incendie et de secours, etc. ;
• Les modalités de mise en oeuvre des dispositifs d'isolement du réseau de collecte, 

prévues au point 2.11.
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ARTICLE 55.CONSIGNES D'EXPLOITATION

Les  opérations  comportant  des  manipulations  dangereuses  et  la  conduite  des  installations 
(démarrage et  arrêt,  fonctionnement normal,  entretien...)  doivent faire l'objet  de consignes 
d'exploitation écrites. Ces consignes prévoient notamment :

• Les modes opératoires ;
• La fréquence de vérification des dispositifs de sécurité et de traitement des pollutions 

et nuisances générées ;
• Les instructions de maintenance et de nettoyage ;
• Les conditions de conservation et de stockage des produits ;
• La fréquence  de  contrôles  de  l'étanchéité  et  de  l'attachement  des  réservoirs  et  de 

vérification des dispositifs de rétention ;
• Le maintien dans l'atelier de fabrication de matières dangereuses ou combustibles des 

seules  quantités  nécessaires  au  fonctionnement  de  l'installation,  la  fréquence  de 
contrôles  de  l'étanchéité  et  de  l'attachement  des  réservoirs  et  de  vérification  des 
dispositifs de rétention.

Une consigne doit définir les modalités mises en oeuvre, tant au niveau des équipements que 
de l'organisation, pour respecter à tout instant la quantité totale susceptible d'être présente 
dans l'installation, déclarée par l'exploitant et inscrite sur le récépissé de déclaration.
Une autre consigne doit définir les modalités d'enregistrements des données permettant de 
démontrer à postériori que cette quantité a été respectée à tout instant.
Les consignes et procédures d'exploitation doivent permettre de prévenir tout sur remplissage.
Une consigne particulière doit être établie pour la mise en oeuvre ponctuelle du torchage d'un 
réservoir.

ARTICLE 56.DISPOSITIFS DE SECURITE

Les réservoirs fixes composant l'installation doivent être conformes à la réglementation des 
équipements sous pression en vigueur. Ils doivent être munis d'équipements permettant de 
prévenir  tout  sur  remplissage.  L'exploitant  de  l'installation  doit  disposer  des  éléments  de 
démonstration  attestant  que  les  réservoirs  fixes  disposent  des  équipements  adaptés  pour 
prévenir tout sur remplissage à tout instant. Ces équipements peuvent être des systèmes de 
mesures de niveaux, de pression ou de température.
Un dispositif d'arrêt d'urgence doit permettre de provoquer la mise en sécurité du réservoir et 
de couper l'alimentation des appareils d'utilisation du gaz inflammable qui y sont reliées.
Les  tuyauteries  alimentant  des  appareils  d'utilisation  du  gaz  à  l'état  liquéfié  doivent  être 
équipées de vannes automatiques à sécurité positive. Ces vannes sont notamment asservies au 
dispositif d'arrêt d'urgence prévu à l'alinéa précédent. Elles sont également commandables 
manuellement.
Les  orifices  d'échappement  des  soupapes  des  réservoirs  doivent  être  munis  d'un  chapeau 
éjectable (ou d'un dispositif équivalent). Le jet d'échappement des soupapes doit s'effectuer de 
bas en haut, sans rencontrer d'obstacle et notamment de saillie de toiture.
Les  bornes  de  remplissage  déportées  doivent  comporter  un  double  clapet  (ou  tout  autre 
dispositif  offrant  une sécurité équivalente) à  son orifice d'entrée,  ainsi  qu'un dispositif  de 
branchement  du câble  de liaison équipotentielle,  du véhicule  ravitailleur.  Si  elles  sont  en 
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bordure de la voie publique, elles doivent être enfermées dans un coffret matériaux de classe 
A1 (incombustible) et verrouillé.

ARTICLE 57.RAVITAILLEMENT DES RESERVOIRS FIXES

Arrêté du 24 décembre 2007, article 2
Les  opérations  de  ravitaillement  doivent  être  effectuées  conformément  aux  dispositions 
prévues  par  le  règlement  pour  le  transport  des  marchandises  dangereuses.  Le  véhicule 
ravitailleur doit se trouver à au moins 3 mètres des réservoirs fixes de capacité strictement 
inférieure à 15 tonnes, et à au moins 5 mètres en cas de capacités supérieures. De plus les 
véhicules  de  transport  sont  conformes  aux  dispositions  de  la  réglementation  relative  au 
transport des marchandises dangereuses.
"Toute action visant  à  alimenter  un réservoir  sera  interrompue dès l'atteinte  d'un taux de 
remplissage de 85 %"
Les  flexibles  utilisés  pour  le  ravitaillement  des  réservoirs  fixes  sont  conçus  et  contrôles 
conformément à la réglementation applicable en vigueur.
Un dispositif doit permettre de garantir l'étanchéité du flexible et des organes du réservoir en 
dehors des opérations de ravitaillement.
Le sol de l'aire de stationnement du véhicule ravitailleur doit être matériaux de classe A1 
(incombustible) ou en revêtement bitumineux de type routier.

Remise en état en fin d'exploitation

Les réservoirs et les tuyauteries désaffectés ; les cuves ayant contenu des produits susceptibles 
de polluer les eaux doivent être vidés, nettoyés, dégazés et, le cas échéant, décontaminés. 
Elles sont, si possible, enlevées.

DISPOSITIONS PARTICULIERES APPLICABLES AUX SILOS

ARTICLE 58.IMPLANTATION – AMENAGEMENT

58.1 - Règles d'implantation(s)

Pour les silos déclarés, les cellules de stockage et la tour de manutention du ou des silos sont 
maintenues, par rapport aux limites de propriété, à une distance au moins égale à une fois la 
hauteur du silo. Cette distance n'est pas inférieure à 10 mètres pour les silos plats et à 25 
mètres pour les autres types de stockage et les tours d'élévation.
Pour les nouveaux silos, les cellules de stockage et la tour de manutention du ou des silos sont 
implantées et maintenues, par rapport aux limites de propriété, à une distance au moins égale 
à une fois la hauteur du silo. Cette distance n'est pas inférieure à 10 mètres pour les silos plats 
et à 25 mètres pour les autres types de stockage et les tours d'élévation.
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58.2 - Comportement au feu des bâtiments

58.2.1 - Réaction au feu

Les structures porteuses abritant l'installation présentent la caractéristique de réaction au feu 
minimale suivante : matériaux de classe A1 selon la norme NF EN 13 481-1 (incombustible).

58.2.2 - Résistance au feu

L'exploitant est  en mesure de justifier que la conception des bâtiments permet d'éviter un 
effondrement en chaîne de la structure.
Pour  les  silos  verticaux  béton,  les  bâtiments  abritant  l'installation  présentent  les 
caractéristiques de résistance au feu minimales suivantes :
- Planchers et supports (murs porteurs, poteaux et poutres) de ces planchers R 120 (stabilité 

au feu de degré 2 heures) ;
- Portes et fermetures (y compris celles comportant des vitrages et des quincailleries) et 

leurs dispositifs de fermeture automatique présentant des caractéristiques de résistance au 
feu  (pare-flamme)  équivalentes  à  celles  exigées  pour  les  murs  ou  parois  séparatifs 
auxquels elles sont associées. La fermeture automatique des portes résistantes au feu n'est 
pas gênée par des obstacles.

Les escaliers, monte-charges, ascenseurs situés dans la tour de manutention fermée sur quatre 
côtés sont encagés par des parois REI 60 (coupe-feu degré 1 heure).

58.2.3 - Toitures et  couvertures de toiture

Les toitures et couvertures de toiture répondent à la classe Broof (t3).

 58.2.4 - Désenfumage

Les galeries supérieures des silos verticaux, les silos plats, les tours de manutention et les 
silos combles sont équipés en partie haute de dispositifs permettant l'évacuation naturelle des 
fumées,  gaz  de  combustion,  chaleur  et  produits  imbrûlés  dégagés  en  cas  d'incendie 
(lanterneaux en toiture, ouvrants en façade ou tout autre dispositif équivalent). Les exutoires à 
commandes automatique et manuelle font partie de ces dispositifs.
Les dispositifs d'évacuation naturelle de fumées et de chaleur sont conformes aux normes en 
vigueur et sont adaptés aux risques particuliers de l'installation.
En ce qui concerne les silos combles, les silos plats, les galeries supérieures et les tours de 
manutention, la surface utile d'ouverture de l'ensemble des exutoires (y compris les dispositifs 
d'évacuation naturelle de fumées et de chaleur) n'est pas inférieure à :
- 2 % de la superficie des locaux, si celle-ci est inférieure à 1 600 mètres carrés ;
- Une valeur  à  déterminer  selon la  nature  des  risques  si  la  superficie  à  désenfumer est 

supérieure à 1 600 mètres carrés sans pouvoir être inférieure à 2 % de la superficie totale 
des locaux.

En exploitation normale, le réarmement (fermeture) des exutoires à commandes automatiques 
ou manuelles est possible depuis le sol ou depuis la zone à désenfumer.  Les commandes 
d'ouverture manuelle sont placées à proximité des accès.
Ces dispositifs installés après le 31 décembre 2006 présentent, en référence à la norme NF EN 
12 101-2, les caractéristiques suivantes :
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- Fiabilité : classe RE 300 (300 cycles de mise en sécurité). Les exutoires bi-fonction sont 
soumis à 10 000 cycles d'ouverture en position d'aération ;

- La classification de la surcharge neige à l'ouverture est SL 250 (25 daN/m²) pour des 
altitudes inférieures ou égales à 400 mètres et  SL 500 (50 daN/m²) pour des altitudes 
supérieures  à  400  mètres  et  inférieures  ou  égales  à  800  mètres.  La  classe  SL  0  est 
utilisable  si  la  région  d'implantation  n'est  pas  susceptible  d'être  enneigée  ou  si  des 
dispositions  constructives  empêchent  l'accumulation  de  la  neige.  Au-dessus  de  800 
mètres,  les  exutoires  sont  de  la  classe  SL  500  et  installés  avec  des  dispositions 
constructives empêchant l'accumulation de la neige ;

- Classe de température ambiante T 0 (0 °C) ;
- Classe d'exposition à la chaleur HE 300 (300 °C).
Des amenées d'air frais d'une surface libre égale à la surface géométrique de l'ensemble des 
dispositifs d'évacuation sont réalisées en partie inférieure des locaux.

58.3 - Accessibilité

Le silo est conçu et aménagé de manière à faciliter l'intervention des services d'incendie et de 
secours. Il est desservi, sur au moins une face, par voie-engin ou par une voie-échelle si le 
plancher bas du niveau le plus haut de cette installation est  à une hauteur supérieure à 8 
mètres par rapport à cette voie.
Les éléments d'information (schémas d'évacuation, etc.) nécessaires à de telles interventions 
sont rédigés par l'exploitant et affichés en des endroits fréquentés par le personnel. De plus, ils 
sont matérialisés de manière apparente.

58.4 - Ventilation

Sans préjudice des dispositions du code du travail et en phase normale de fonctionnement, 
tous les endroits susceptibles d'être le siège d'émanations gazeuses sont convenablement aérés 
pour éviter  tout risque d'atmosphère explosible  gazeuse ou toxique (type CO ou hexane). 
Lorsque l'on utilise un dispositif de ventilation, le débouché à l'atmosphère de la ventilation 
est placé aussi loin que possible des habitations voisines.

58.5 - Mise à la terre des équipements

Les silos sont efficacement protégés contre les risques liés à la foudre.
Tous les équipements, appareils, masses métalliques et parties conductrices (armatures béton 
armé,  parties  métalliques...)  sont  mis  à  la  terre,  conformément  aux  règlements  et  normes 
applicables, compte tenu notamment de la nature explosive ou inflammable des produits, et 
reliés par des liaisons équipotentielles.
Les prises de terre des équipements électriques, des masses métalliques et de l'installation 
extérieure  de  protection  contre  la  foudre  sont  interconnectées  et  conformes  aux 
réglementations en vigueur. Les vérifications périodiques de l'équipotentialité et du système 
de protection contre la foudre sont effectuées selon les normes en vigueur.
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58.6 - Rétention des aires et locaux de travail

Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des matières dangereuses pour 
l'homme  ou  susceptibles  de  créer  une  pollution  de  l'eau  ou  du  sol  est  étanche,  A1 
(incombustible)  et  équipé de façon à pouvoir recueillir les eaux de lavage et  les matières 
répandues accidentellement ; pour cela un seuil surélevé par rapport au niveau du sol ou tout 
dispositif équivalent les sépare de l'extérieur ou d'autres aires ou locaux. Ces aires et locaux 
de stockage des produits dangereux pour l'homme susceptibles de créer une pollution de l'eau 
ou du sol sont indépendants du silo.
Leur accès sera réservé aux seules personnes nommément désignées par l'exploitant.
Les matières recueillies sont de préférence récupérées et recyclées ou, en cas d'impossibilité, 
traitées conformément à la réglementation en vigueur.

58.7 - Règles d'implantation des installations occupées par des tiers ou du personnel non 
strictement nécessaire au fonctionnement de l'installation

Les locaux administratifs ainsi que les habitations situées dans les limites de propriété sont 
éloignés  des  capacités  de  stockage  (à  l'exception  des  "boisseaux  de  chargement  ou  des 
boisseaux de reprise") et des tours de manutention. Cette distance est d'au moins 10 mètres 
pour les silos existants et au moins égale à la hauteur du silo pour les nouveaux silos.
On entend par local administratif un local où travaille du personnel ne participant pas à la 
conduite directe de l'installation (secrétaire, commerciaux, personnel administratif...).
Les locaux utilisés spécifiquement par le personnel de conduite de l'installation (vestiaires, 
sanitaires, salles des commandes, poste de conduite, d'agréage et de pesage...) ne sont pas 
concernés par le respect des distances minimales fixées au premier alinéa du présent article.

ARTICLE 59.EXPLOITATION – ENTRETIEN

59.1 - Surveillance de l'exploitation

L'exploitation se fait sous la surveillance, directe ou indirecte, d'une personne nommément 
désignée par  l'exploitant  et  ayant  une connaissance  de la  conduite  de l'installation et  des 
dangers et inconvénients des produits utilisés ou stockés dans l'installation.

59.2 - Contrôle de l'accès

Sans préjudice de réglementations spécifiques,  toutes dispositions sont prises afin que les 
personnes  non autorisées  ou  en  dehors  de  toute  surveillance ne  puissent  avoir  accès  aux 
installations (clôture, panneaux d'interdiction, etc.).

59.3 - Connaissance des produits - étiquetage

L'exploitant a à  sa disposition des documents lui  permettant  de connaître la nature et  les 
risques des produits dangereux présents dans l'installation, en particulier les fiches de données 
de sécurité.
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Les fûts, réservoirs et autres emballages portent en caractères très lisibles le nom des produits 
et,  s'il  y  a  lieu,  les  symboles  de  danger  conformément  à  la  réglementation  relative  à 
l'étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses.

59.4 - Etat des stocks de produits dangereux

L'exploitant  tient  à  jour  un état  indiquant  la  nature et  la quantité des produits  dangereux 
détenus, auquel est annexé un plan général des stockages. Cet état est tenu à la disposition de 
l'inspection des installations classées et des services d'incendie et de secours.

59.5 - Propreté

Tous les silos ainsi que les bâtiments ou locaux occupés par du personnel sont débarrassés 
régulièrement des poussières recouvrant le sol, les parois, les structures porteuses, les chemins 
de câbles, les gaines, les canalisations, les appareils et les équipements.
La quantité de poussières n'est pas supérieure à 50 g/m².
La fréquence des nettoyages est fixée sous la responsabilité de l'exploitant et précisée dans les 
consignes organisationnelles. Les dates de nettoyage sont indiquées sur un registre tenu à la 
disposition  de  l'inspection  des  installations  classées.  Le  nettoyage  et  les  contrôles  de  la 
propreté sont renforcés dans les périodes de très forte activité et cela est précisé à travers des 
consignes écrites.
Le nettoyage est, partout où cela est possible, réalisé à l'aide d'aspirateurs ou de centrales 
d'aspiration. L'appareil utilisé pour le nettoyage présente toutes les caractéristiques de sécurité 
nécessaires pour éviter l'incendie et l'explosion et est adapté aux produits et poussières. Le 
recours  à  d'autres  dispositifs  de  nettoyage  tels  que  l'utilisation  de  balais  ou 
exceptionnellement d'air comprimé fait l'objet de consignes particulières.
Les locaux et les silos sont débarrassés de tout matériel ou produit qui n'est pas nécessaire au 
fonctionnement  de  l'établissement,  notamment  les  palettes,  les  sacs  et  autres  matières 
inflammables, les huiles et autres lubrifiants, etc.
De plus, dans les silos combles et les silos plats, des écrans de cantonnement de poussières 
entre la tour et l'espace sur-cellules sont mis en place.

59.6 - Consignes d'exploitation

Les  opérations  de  conduite  des  installations  (démarrage  et  arrêt,  fonctionnement  normal, 
entretien...)  et  celles  comportant  des  manipulations  dangereuses  font  l'objet  de  consignes 
d'exploitation écrites. Ces consignes prévoient notamment :
- Les modes opératoires ;
- La fréquence de vérification des dispositifs de conduite des installations, de sécurité et de 

limitation et/ou traitement des pollutions et nuisances générées ;
- Le programme de maintenance et les dates du nettoyage ;
- Un programme de surveillance des installations, avec une fréquence adaptée à l'âge et à 

l'état  des  structures,  afin  de  prévenir  les  risques  d'effondrement  ou  de  rupture  des 
capacités de stockage ;

- Les conditions de conservation et de stockage des produits.
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Par  ailleurs,  les  consignes  de  nettoyage  prévues  à  l'article  59.5  précisent  notamment  les 
volumes et les surfaces à nettoyer, le personnel qui a la charge de ce nettoyage, le matériel à 
utiliser et sa disponibilité, les modalités du contrôle et des vérifications de propreté qui sont 
au moins hebdomadaires pendant les périodes de manutention et de réception des produits.
L'ensemble du personnel, y compris intérimaire ou saisonnier, est formé à l'application de ces 
consignes d'exploitation et des consignes de sécurité définies à l'article 60.6.

ARTICLE 60.RISQUES

60.1 - Localisation des risques

L'exploitant  recense,  sous  sa  responsabilité,  les  parties de l'installation qui,  en raison des 
caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées 
ou produites, sont susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre (incendie, explosion) pouvant 
avoir des conséquences directes ou indirectes sur l'environnement, la sécurité publique ou le 
maintien en sécurité de l'installation.
L'exploitant  détermine  pour  chacune  de  ces  parties  de  l'installation  la  nature  du  risque 
(incendie, atmosphères explosives ou émanations toxiques). Ce risque est signalé. Les aires de 
manipulation, manutention et stockage des produits font partie de ce recensement.
L'exploitant dispose d'un plan général des installations indiquant ces différentes zones.

60.2 - Moyens de secours contre l'incendie

L'installation est équipée de moyens de lutte contre l'incendie adaptés aux risques encourus, 
en nombre suffisant et correctement répartis sur la superficie à protéger, et appropriés aux 
risques, notamment :
- D'un ou de plusieurs appareils d'incendie (bouches, poteaux en nombre défini en fonction 

des sinistres potentiels, d'un débit minimum de 60 m³/h chacun pendant 2 heures) publics 
ou privés dont un implanté à 200 mètres au plus du risque, ou de points d'eau, bassins, 
citernes d'une capacité en rapport avec le sinistre potentiel à combattre, au minimum de 
120 m³ ; la combinaison de ces moyens est  possible sous réserve de pouvoir disposer 
d'une ressource globale de 60 m³/h pendant 2 heures exploitable par les engins de pompe ;

- D'extincteurs  répartis  à  l'intérieur  des  locaux,  sur  les  aires  extérieures  et  les  lieux 
présentant  des  risques  spécifiques,  à  proximité  des  dégagements,  bien  visibles  et 
facilement accessibles. Les agents d'extinction sont appropriés aux risques à combattre et 
compatibles avec les produits stockés ;

- D'un moyen permettant d'alerter les services d'incendie et de secours ;
- De plans des locaux facilitant l'intervention des services d'incendie et de secours avec une 

description des dangers pour chaque local ;
- De colonnes sèches dédiées.
Les  canalisations  constituant  le  réseau  d'incendie  sont  indépendantes  du  réseau  d'eau 
industrielle. Leurs sections sont calculées pour obtenir les débits et pressions nécessaires en 
n'importe quel emplacement.
Les  emplacements  des  bouches  d'incendie,  des  colonnes  sèches  ou  des  extincteurs  sont 
matérialisés sur les sols et bâtiments (par exemple au moyen de pictogrammes). Les bouches, 
poteaux incendie ou prises d'eau diverses qui équipent le réseau sont protégés contre le gel et 
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sont munis de raccords normalisés. Ils sont judicieusement répartis dans l'installation. Ces 
équipements sont accessibles en toute circonstance.
Le réseau d'eau incendie est conforme aux normes et aux réglementations en vigueur.
Les colonnes sèches sont en matériaux incombustibles. Elles sont prévues dans les tours de 
manutention et sont conformes aux normes et aux réglementations en vigueur.
Les dispositifs de lutte contre l'incendie sont correctement entretenus et maintenus en bon état 
de marche. Ils font l'objet de vérifications périodiques au moins annuelles.

60.3 - Prévention des incendies et explosions

Dans les parties de l'installation visées à l'article 60.1 et susceptibles d'être à l'origine d'une 
explosion,  les  équipements  et  appareils  électriques,  mécaniques,  hydrauliques  et 
pneumatiques, et à minima les moteurs présents dans les installations :
- Appartiennent aux catégories 1D, 2D ou 3D telles que définies dans le décret n° 96-1010 

du 19 novembre 1996 relatif aux appareils et aux systèmes de protection destinés à être 
utilisés en atmosphères explosibles ;

- Ou disposent d'une étanchéité correspondant à un indice de protection IP 5X minimum 
(enveloppes " protégées contre les poussières " dans le cas de poussières isolantes, norme 
NF 60-529) et possèdent une température de surface au plus égale au minimum : des 2/3 
de la température d'inflammation en nuage, et de la température d'inflammation en couche 
de 5 mm diminuée de 75 °C.

Dans  tout  l'établissement,  les  installations  électriques,  y  compris  les  canalisations,  sont 
conformes aux prescriptions de l'article 422 de la norme NF C 15-100 relative aux locaux à 
risque d'incendie. Les canalisations électriques ne sont pas une cause possible d'inflammation 
et  sont  convenablement  protégées contre  les chocs,  contre  la  propagation des flammes et 
contre l'action des produits présents dans la partie de l'installation en cause.
L'exploitant tient à la disposition de l'inspecteur des installations classées pour la protection 
de l'environnement un rapport annuel effectué par un organisme compétent.
Ce rapport comporte :
- Une  description  des  équipements  et  appareils  présents  dans  les  zones  où  peuvent 

apparaître  des  explosions,  les  conclusions  de  l'organisme  quant  à  la  conformité  des 
installations ou les mesures à prendre pour assurer la conformité avec les dispositions du 
décret mentionné ci-dessus ;

- Les conclusions de l'organisme quant à la conformité des installations électriques dans 
tout le site et, le cas échéant, les mesures à prendre pour assurer la conformité avec les 
dispositions de l'article 422 de la norme NF C 15-100.

L'ensemble des non-conformités est levé sous un an.

60.4 - Interdiction des feux

Dans les parties de l'installation visées à l'article 60.1 pouvant être à l'origine d'incendies ou 
d'explosions,  il  est  interdit  d'apporter  du feu sous une forme quelconque ou d'utiliser  des 
matériels susceptibles de générer des points chauds ou des surfaces chaudes, sauf pour la 
réalisation de travaux ayant fait l'objet d'un " permis de feu ".
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Il  est  interdit  de  fumer  dans  les  installations  ainsi  que  dans  les  aires  de  chargement,  de 
déchargement, de stockage ou de manutention.
Cette interdiction est affichée en caractères apparents.
En ce qui concerne les engins munis de moteurs à combustion interne, des dispositions (pare-
étincelles, mesures organisationnelles) sont prises pour qu'ils présentent des caractéristiques 
de sécurité suffisantes pour éviter l'incendie et l'explosion.

60.5 - " Permis d'intervention " - " permis de feu " dans les parties visées à l'article 60.1

Dans les  parties  de  l'installation  visées  à  l'article  60.1,  tous  les  travaux de  réparation ou 
d'aménagement conduisant à une augmentation des risques (emploi d'une flamme ou d'une 
source  chaude,  purge  des  circuits...)  ne  peuvent  être  effectués  qu'après  délivrance  d'un  " 
permis d'intervention " et éventuellement d'un " permis de feu " et en respectant les règles 
d'une consigne particulière.
Le " permis d'intervention " et éventuellement le " permis de feu " et la consigne particulière 
sont  établis  et  visés  par  l'exploitant  ou  par  la  personne  qu'il  aura  nommément  désignée. 
Lorsque les travaux sont effectués par une entreprise extérieure, le " permis d'intervention " et 
éventuellement  le  "  permis  de  feu  "  et  la  consigne  particulière  relative  à  la  sécurité  de 
l'installation sont cosignés par l'exploitant et  l'entreprise extérieure ou les personnes qu'ils 
auront nommément désignées.
Après la fin des travaux et avant la reprise de l'activité, une vérification des installations est 
effectuée par l'exploitant ou son représentant. Elle fait l'objet d'un enregistrement et est tenue 
à la disposition de l'inspection des installations classées.

60.6 - Consignes de sécurité

Sans préjudice des dispositions  du code  du travail,  des  consignes précisant  les  modalités 
d'application des dispositions du présent arrêté sont établies, tenues à jour et affichées dans les 
lieux fréquentés par le personnel. Ces consignes indiquent notamment :
- L'interdiction  d'apporter  du  feu  sous  une  forme  quelconque  dans  les  parties  de 

l'installation visées à l'article 60.1 "incendie" et "explosions" ;
- L'obligation  du  "permis  d'intervention  ou  du  permis  de  feu"  pour  les  parties  de 

l'installation visées à l'article 60.1 ;
- Les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux 

de fluides) ;
- Les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie ;
- La procédure d'alerte  avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de 

l'établissement, des services d'incendie et de secours ;
- L'obligation d'informer l'inspection des installations classées en cas d'accident ;
- L'obligation de disposer d'une procédure de mise en sécurité permettant, en cas d'arrêt 

prolongé de la manutention, de mettre hors tension tout appareil et tout équipement ne 
concourant  pas  à  la  bonne  conservation  des  grains  (hors  circuit  spécifique  lié  à  la 
ventilation, les automates de gestion et la silothermométrie) ;

- L'obligation de réaliser une ronde hebdomadaire durant les périodes de réception et de 
manutention des produits, afin notamment de contrôler la température des produits stockés 
et la propreté.
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60.7 -  Conception pour prévenir l'incendie et  l'explosion et pour limiter les effets de 
l'explosion

Les silos sont conçus et aménagés de manière à limiter la propagation d'un éventuel sinistre 
(incendie ou explosion) ou les risques d'effondrement qui en découlent.
Les galeries et les tunnels de transporteurs sont conçus de manière à faciliter tous travaux 
d'entretien, de réparation ou de nettoyage des éléments des transporteurs.
Le silo est conçu de manière à réduire le nombre des zones favorisant les accumulations de 
poussières telles que surfaces planes horizontales (en dehors des sols), revêtements muraux ou 
sols que l'on ne peut pas facilement dépoussiérer, enchevêtrements de tuyauteries, endroits 
reculés difficilement accessibles, aspérités, charpentes de type IPN.
Les aires de chargement et de déchargement des produits sont situées en dehors des capacités 
de  stockage  (à  l'exception  des  boisseaux  de  chargement  ou  des  boisseaux  de  reprise),  à 
l'exception  des  silos  plats  dans  lesquels  l'ensilage  ou  l'évacuation  des  produits  nécessite 
l'usage ou la présence de véhicules dans les silos.
Dans les parties de l'installation visées au point 4.1 et susceptibles d'être à l'origine d'une 
explosion,  les  mesures  de  protection  contre  l'explosion  présentent  les  caractéristiques 
suivantes et sont dimensionnées selon les normes en vigueur :
- Arrêt de la propagation de l'explosion par des dispositifs de découplage pression ;
- Réduction de la pression maximale d'explosion à l'aide d'évents de décharge, de systèmes 

de  suppression  de  l'explosion  ou  de  parois  soufflables  ou  résistance  aux  effets  de 
l'explosion des appareils ou équipements dans lesquels peut se développer une explosion.

De plus,  la  tour  de  manutention,  la  galerie  supérieure  ainsi  que  les  cellules  de  stockage 
fermées  possèdent  des  évents  de  décharge  ou  des  parois  soufflables  correctement 
dimensionnés permettant de limiter la pression liée à l'explosion.
Les  galeries  inférieures  sont  également  pourvues  d'évents  de  décharge  ou  de  surfaces 
soufflables.  En  cas  de  construction  de  galeries  enterrées  non  éventées,  les  équipements 
présents dans ces espaces (élévateurs,  transporteurs,  dépoussiéreurs, nettoyeurs,  émotteurs, 
séparateurs, broyeurs, filtres, etc.) :
- Sont étanches et  équipés d'une aspiration (excepté pour les filtres),  afin de limiter  les 

émissions de poussières inflammables ;
- Possèdent des surfaces éventables, (excepté pour les transporteurs) ou sont dimensionnés 

de  façon  à  résister  à  l'explosion,  ou  sont  équipés  d'un  dispositif  de  suppression  de 
l'explosion ;

- Disposent  d'un  découplage  (excepté  pour  les  transporteurs)  permettant  d'éviter  que 
l'explosion ne se propage dans une canalisation ou par une alimentation ou disposent d'un 
dispositif d'isolation de l'explosion.

En particulier,  pour les silos verticaux possédant une tour de manutention, un découplage 
pression entre la tour et les autres volumes susceptibles de contenir des poussières (espaces 
sur-cellules et sous-cellules, zone de stockage avec cellules ouvertes) est mis en place.

60.8 - Aires de chargement et de déchargement

Les aires de chargement et de déchargement sont :
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- Soit suffisamment ventilées de manière à éviter une concentration de poussières de 50 
g/m³ (cette solution ne peut être adoptée que si elle ne crée pas de gêne pour le voisinage 
et de nuisance pour les milieux sensibles) ;

- Soit munies de systèmes de captage de poussières, de dépoussiérage et de filtration dans 
les conditions prévues à l'article 61.3.

Ces aires sont nettoyées comme prévu à l'article 59.5.

60.9 - Système de dépoussiérage

Toutes  dispositions  sont  prises  pour  limiter  les  émissions  de  poussières  des  systèmes 
d'aspiration, éviter une explosion ou un incendie dans une installation de dépoussiérage et 
limiter leur propagation et leurs conséquences lorsqu'ils se produisent. Il s'agit de l'une ou 
plusieurs des mesures suivantes : fractionnement des réseaux, dispositifs de découplage de 
l'explosion, dispositifs d'isolation de l'explosion, arrosage à l'eau.
Pour les silos disposant d'installations d'aspiration :
- Ces  installations  sont  asservies  au  fonctionnement  des  équipements  de  manutention 

conformément au point 4.16 ;
- Les  centrales  d'aspiration  (cyclones,  filtres)  des  systèmes  de  dépoussiérage  de  type 

centralisé sont protégées par des dispositifs contre les effets de l'explosion interne ; les 
filtres sont sous caissons qui sont protégés par des évents (sauf impossibilité technique) 
débouchant sur l'extérieur ;

- Les canalisations amenant l'air poussiéreux dans les installations de dépoussiérage sont 
dimensionnées et conçues de manière à ne pas créer de dépôts de poussières ;

- Le stockage des poussières récupérées respecte les prescriptions de l'article 7.7 ;
- En cas d'emploi de filtres ponctuels, l'exploitant s'assure auprès du constructeur que ces 

systèmes sont utilisables dans des zones où peuvent apparaître des explosions.
Dans les silos existants :
- Ne disposant d'aucune surface soufflable/évent de décharge conformes à l'article 60.7 sur 

une tour de manutention en béton ;
- Ne respectant pas une distance, entre les cellules de stockage, la tour de manutention du 

ou des silos et les limites de propriété, au moins égale à une fois la hauteur du silo, avec 
un  minimum de  10  mètres  pour  les  silos  plats  et  25  mètres  pour  les  autres  types  de 
stockage et les tours d'élévation ;

Un système de dépoussiérage est mis en place a minima sur les équipements de manutention 
et les équipements associés.

60.10 - Charges électrostatiques

Les matériaux constituant les  appareils  en contact avec les produits  sont conducteurs afin 
d'éviter toute accumulation de charges électrostatiques.
Les bandes de transporteur, sangles d'élévateur, canalisations pneumatiques, courroies ont des 
conductivités suffisantes de manière à limiter l'accumulation de charges électrostatiques et 
sont conformes aux normes en vigueur.

53 / 73



60.11 - Relais

L'implantation d'antennes émettrices, de relais ou d'antennes de réception collectives sur les 
installations est assujettie à la réalisation d'une étude technique justifiant que les équipements 
mis en place ne peuvent pas entraîner un incendie ou un risque d'explosion de poussières. 
Dans ce cas, les installations sur lesquelles est implanté l'antenne ou le relais font également 
l'objet d'une étude indiquant les caractéristiques du système de protection contre les chocs de 
foudre à mettre en place. Le système de protection contre les chocs de foudre est installé à 
l'implantation de l'antenne. Il est conforme à la norme NF EN 62305-3.

60.12 - Elimination des corps étrangers

Des grilles sont mises en place sur les fosses de réception. La maille est calculée de manière à 
retenir au mieux les corps étrangers.
S'il est procédé à d'autres opérations que celles purement liées à l'ensilage des produits, ces 
derniers  sont  préalablement  débarrassés  des  corps  étrangers  risquant  de  provoquer  des 
étincelles lors de chocs ou de frottements. Cette disposition est applicable à tous les silos 
procédant à un transport pneumatique interne des produits.

60.13 - Emission de poussières

Les appareils à l'intérieur desquels il est procédé à des manipulations de produits sont conçus 
de  manière  à  limiter  les  émissions  de  poussières  dans  les  locaux  ou  bâtiments  où  sont 
effectuées ces opérations.
Les sources émettrices de poussières (jetées d'élévateur ou de transporteur) sont capotées. 
Elles sont étanches ou munies de dispositifs d'aspiration et de canalisation de transport de l'air 
poussiéreux.
Cet air est dépoussiéré dans les conditions prévues à l'article 61.2 et au moyen de systèmes de 
dépoussiérage. Ce système d'aspiration est  proportionné au système de manutention et  est 
adapté en cas de modification des capacités de ce dernier.
L'exploitant veille à éviter les courants d'air au-dessus de ce type d'installation.

60.14 - Surveillance et conditions de stockage

L'exploitant s'assure que les conditions de stockage des produits (durée de stockage, taux 
d'humidité,  température,  etc.)  n'entraînent  pas de fermentations risquant  de provoquer  des 
dégagements de gaz inflammables ou une auto-inflammation.
La température des produits stockés susceptibles de fermenter est contrôlée par des systèmes 
adaptés et appropriés (sondes thermométriques ou caméras thermiques). Cette disposition ne 
s'applique pas aux cellules contenant du sucre.
Les produits sont contrôlés en humidité avant stockage de façon à ce qu'ils ne soient pas 
stockés au-dessus de leur pourcentage maximum d'humidité.
Les relevés de température et d'humidité font l'objet d'un enregistrement.
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60.15 - Fonctionnement des installations de transfert des grains

Les équipements/matériels mécaniques sont protégés contre la pénétration des poussières, ils 
sont convenablement lubrifiés.
Les installations de dépoussiérage, élévateurs, transporteurs ou moteurs sont asservis à des 
dispositifs permettant la détection immédiate d'un incident de fonctionnement et sont reliés à 
une alarme sonore ou visuelle.
Le  fonctionnement  des  équipements  de  manutention  est  asservi  au  fonctionnement  des 
installations  de dépoussiérage si  elles  existent  :  ces  équipements  ne  démarrent  que si  les 
systèmes de dépoussiérage fonctionnent, et, en cas d'arrêt, le circuit passe immédiatement en 
phase  de  vidange  et  s'arrête  une  fois  la  vidange  terminée  ou  après  une  éventuelle 
temporisation adaptée à l'exploitation.
Les transporteurs à chaîne sont équipés de détecteurs de bourrage, les élévateurs sont équipés 
de détecteurs de déport de sangles et les transporteurs à bandes sont munis de capteurs de 
déport  de  bandes.  De  plus,  les  transporteurs  à  bandes  et  les  élévateurs  sont  munis  de 
contrôleurs de rotation. Ces capteurs arrêtent l'installation après une éventuelle temporisation 
limitée à quelques secondes.
Les bandes de transporteur respectent la norme NF EN 20340 (ISO 340) ou la norme NF EN 
47107 (bandes difficilement propagatrices de la flamme) pour les silos déclarés après le 27 
janvier 1999 et en cas de remplacement pour toutes les installations existantes.
Si  le  transport  des produits  est  effectué par  voie  pneumatique,  la  taille  des conduites  est 
calculée  de  manière  à  assurer  une  vitesse  supérieure  à  15  m/s  pour  éviter  les  dépôts  ou 
bourrages.
Les gaines d'élévateur sont munies de regards ou de trappes de visite. Ces derniers ne peuvent 
être ouverts que par du personnel qualifié.

ARTICLE 61.AIR – ODEURS

61.1 - Captage et épuration des rejets à l'atmosphère

Les installations susceptibles de dégager des fumées, gaz, poussières ou odeurs sont munies 
de  dispositifs  permettant  de  collecter  et  canaliser  autant  que  possible  les  émissions.  Ces 
dispositifs,  après épuration des gaz collectés en tant  que de besoin,  sont  munis d'orifices 
obturables et accessibles (conformes aux dispositions de la norme NF X46-052 pour les rejets 
canalisés) aux fins de prélèvements en vue d'analyse ou de mesure.
Le débouché des rejets canalisés est éloigné au maximum des immeubles habités ou occupés 
par des tiers et des bouches d'aspiration d'air frais et ne comporte pas d'obstacles à la diffusion 
des gaz (chapeaux chinois).
Les points de rejets sont en nombre aussi réduit que possible.
La dilution des effluents est interdite sauf autorisation préfectorale. Elle ne peut être autorisée 
aux seules fins de respecter les valeurs limites exprimées en concentration.
Les  installations  comportant  des  phases  de  travail  provoquant  de  fortes  émissions  de 
poussières (transport par tapis roulant, broyage, tri ou chargement de produits formant des 
poussières) sont équipées de dispositifs de captation et de traitement des poussières.
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Si la circulation d'engins ou de véhicules dans l'enceinte de l'installation entraîne de fortes 
émissions de poussières, l'exploitant prend les dispositions utiles pour limiter la formation de 
poussières.

61.2 - Valeurs limites et conditions de rejet(s)

Les  effluents  gazeux  respectent  les  valeurs  limites  définies  ci-après,  exprimées  dans  les 
conditions normalisées de température (273 K) et de pression (101,3 kPa) après déduction de 
la vapeur d'eau (gaz sec) et mesurées selon les méthodes définies à l'article 61.3.
Les  valeurs  limites  d'émission  exprimées  en  concentration  se  rapportent  à  une  quantité 
d'effluents gazeux n'ayant pas subi de dilution autre que celle éventuellement nécessitée par 
les procédés utilisés.

61.2.1 - Poussières

a) Si  le  flux  massique  est  inférieur  à  0,5  kg/h,  les  gaz  rejetés  à  l'atmosphère  ne 
contiennent pas plus de 150 mg/Nm³ de poussières.

b) Si  le  flux  massique  est  supérieur  à  0,5  kg/h  les  gaz  rejetés  à  l'atmosphère  ne 
contiennent pas plus de 100 mg/Nm³ de poussières.

c) Les systèmes de dépoussiérage sont aménagés et disposés de manière à permettre les 
mesures de contrôle des émissions de poussières dans de bonnes conditions. Leur bon 
état de fonctionnement est périodiquement vérifié.

d) Toutes précautions sont prises, lors du chargement ou du déchargement des produits, 
afin de limiter les émissions diffuses de poussières dans l'environnement.

61.2.2 - Odeurs

Sans  préjudice  des  dispositions  du  code  du  travail,  les  installations  pouvant  dégager  des 
émissions d'odeurs sont aménagées autant que possible dans des locaux confinés et si besoin 
ventilées.  Les effluents gazeux diffus ou canalisés dégageant  des émissions d'odeurs sont 
récupérés  et  acheminés  vers  une  installation  d'épuration  des  gaz.  Toutes  les  dispositions 
nécessaires sont prises pour limiter les odeurs provenant du traitement des fumées. Lorsqu'il y 
a  des  sources  potentielles  d'odeurs  de  grande  surface  (bassin  de  stockage,  bassin  de 
traitement, etc.) difficiles à confiner, celles-ci sont implantées de manière à limiter la gêne 
pour  le  voisinage.  Les  produits  bruts  ou  intermédiaires  susceptibles  d'être  à  l'origine 
d'émissions d'odeurs sont entreposés autant que possible dans des conteneurs fermés.
Le débit d'odeur des gaz émis à l'atmosphère par chacune des sources odorantes canalisées, 
canalisables et diffuses ne dépasse pas les valeurs suivantes :
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HAUTEUR D'ÉMISSION (en m) DÉBIT D'ODEUR (en m³/h)

0 1 000 × 10³

5 3 600 × 10³

10 21 000 × 10³

20 180 000 × 10³

30 720 000 × 10³

50 3 600 × 106

80 18 000 × 106

100 36 000 × 106

Le niveau  d'odeur  ou  concentration  d'un  mélange  odorant  est  défini  conventionnellement 
comme étant le facteur de dilution qu'il faut appliquer à un effluent pour qu'il ne soit plus 
ressenti comme odorant par 50 % des personnes constituant un échantillon de population. Le 
débit  d'odeur  est  défini  conventionnellement  comme étant  le  produit  du débit  d'air  rejeté, 
exprimé en m³/h, par le facteur de dilution au seuil de perception.

61.3 - Surveillance par l'exploitant de la pollution rejetée

Les mesures des caractéristiques soit des émissions des polluants représentatifs parmi ceux 
visés à l'article 61.3 (poussières et odeurs), soit de paramètres représentatifs de ces derniers 
sont effectuées par un organisme agréé par le ministre chargé de l'environnement.
Une mesure  du débit  rejeté  et  de la  concentration  des  poussières  est  effectuée,  selon  les 
méthodes normalisées en vigueur, dans un délai maximal de trois ans après la publication du 
présent arrêté pour les installations existantes et dans les six mois suivant la mise en service 
pour  les  installations  nouvelles.  Toutes  les  mesures  sont  effectuées  dans  des  conditions 
représentatives du fonctionnement de l'installation.
En  cas  d'impossibilité,  liée  à  l'activité  ou  aux  équipements,  d'effectuer  une  mesure 
représentative des rejets, une évaluation des conditions de fonctionnement et des capacités des 
équipements d'épuration à respecter les valeurs limites est réalisée.
A  défaut  de  méthode  spécifique  normalisée  et  lorsque  les  composés  sont  sous  forme 
particulaire ou vésiculaire, les conditions d'échantillonnage isocinétique décrites par la norme 
NF X 44-052 ou par la norme NF EN 13 284-1 sont respectées, sauf impossibilité technique 
dont l'exploitant tient la justification à disposition de l'inspection des installations classées. 
Dans  ce  cas,  une  méthode  d'échantillonnage  alternative  faisant  l'objet  d'un  accord  de 
l'organisme agréé est mise en œuvre.
En cas de réalisation de mesures du débit d'odeur, ces mesures sont faites selon les méthodes 
normalisées en vigueur.

61.4 - Ventilation des cellules

Si les silos sont aérés ou ventilés, à l'exception des silos équipés de systèmes de ventilation-
vidange en phase de vidange, la vitesse du courant d'air à la surface du produit est inférieure à 
3,5 cm/s de manière à limiter les entraînements de poussières.
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Le rejet à l'atmosphère de l'air utilisé pour l'aération ou la ventilation des cellules ne peut se 
faire que sous réserve du respect des caractéristiques maximales de concentration en poussière 
énoncées au point 6.2. Dans le cas contraire, l'air est dépoussiéré et les rejets se font dans les 
conditions prévues au point 6.2.

ARTICLE 62.CLASSIFICATION DES CONSTRUCTIONS

Pour l'application des limites de vitesses particulaires, les constructions sont classées en trois 
catégories suivant leur niveau de résistance :
- Constructions résistantes : les constructions des classes 1 à 4 définies par la circulaire n° 

23 du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par 
les installations classées pour la protection de l'environnement ;

- Constructions sensibles : les constructions des classes 5 à 8 définies par la circulaire n° 23 
du 23 juillet 1986 ;

- Constructions très sensibles : les constructions des classes 9 à 13 définies par la circulaire 
n° 23 du 23 juillet 1986.

Les constructions suivantes sont exclues de cette classification :
- Les réacteurs nucléaires et leurs installations annexes ;
- Les installations liées à la sûreté générale sauf les constructions qui les contiennent ;
- Les barrages, les ponts ;
- Les châteaux d'eau ;
- Les installations de transport à grande distance de gaz ou de liquides autres que l'eau ainsi 

que les canalisations d'eau sous pression de diamètre supérieur à un mètre ;
- Les réservoirs de stockage de gaz, d'hydrocarbures liquides ou de céréales ;
- Les tunnels ferroviaires ou routiers et autres ouvrages souterrains d'importance analogue ;
- Les  ouvrages  portuaires  tels  que  digues,  quais  et  les  ouvrages  se  situant  en  mer, 

notamment les plates-formes de forage ;
pour lesquelles l'étude des effets des vibrations est confiée à un organisme qualifié. Le choix 
de cet organisme est approuvé par l'inspection des installations classées.

ARTICLE 63.METHODE DE MESURE

63.1 - Eléments de base

Le mouvement  en  un  point  donné  d'une  construction  est  enregistré  dans  trois  directions 
rectangulaires dont une verticale, les deux autres directions étant définies par rapport aux axes 
horizontaux de l'ouvrage étudié sans tenir compte de l'azimut.
Les capteurs sont placés sur l'élément principal de la construction (appui de fenêtre d'un mur 
porteur, point d'appui sur l'ossature métallique ou en béton dans le cas d'une construction 
moderne).

63.2 - Appareillage de mesure

La chaîne de mesure à utiliser permet l'enregistrement, en fonction du temps, de la vitesse 
particulaire dans la bande de fréquence allant de 4 Hz à 150 Hz pour les amplitudes de cette 
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vitesse comprises entre 0,1 mm/s et 50 mm/s. La dynamique de la chaîne est au moins égale à 
54 dB.

63.3 - Précautions opératoires

Les  capteurs  sont  complètement  solidaires  de  leur  support.  L'exploitant  veille  à  ne  pas 
installer les capteurs sur les revêtements (zinc, plâtre, carrelage...) qui peuvent agir comme 
filtres de vibrations ou provoquer des vibrations parasites si ces revêtements ne sont pas bien 
solidaires de l'élément principal de la construction. Il convient d'effectuer, si faire se peut, une 
mesure des agitations existantes, en dehors du fonctionnement de la source.

ARTICLE 64.PRESCRIPTIONS FAISANT L’OBJET DE CONTROLE PERIODIQUE

64.1 - Dossier installation classée

"L'exploitant établit et tient à jour un dossier comportant les documents suivants :
- Le dossier de déclaration ;
- Le récépissé de déclaration et les prescriptions générales ;
- Les  arrêtés  préfectoraux  relatifs  à  l'installation  concernée,  pris  en  application  de  la 

législation relative aux installations classées pour la protection de l'environnement, s'il y 
en a."

Objet du contrôle :

 Présentation du récépissé de la déclaration et des prescriptions générales.
 Présentation des arrêtés préfectoraux relatifs à l'installation, s'il y en a.
 Vérification des capacités de stockage (la somme des capacités des cellules verticales de 

stockage  -  as  de  carreau y  compris  -,  celles  des  boisseaux et  celles  des  silos  plats 
lesquelles  sont  calculées  comme  étant  la  totalité  du  volume  pris  entre  les  parois, 
majorée du volume de la pyramide formée par le tas au-dessus des parois).

64.2 - Implantation – aménagement

64.2.1 - Règles d'implantation

"Pour  les  silos  déclarés  après  le  27  janvier  1999,  les  cellules  de  stockage  et  la  tour  de 
manutention du ou des silos (à l'exception des boisseaux visés au point 1.9) sont maintenues, 
par rapport aux limites de propriété, à une distance au moins égale à une fois la hauteur du 
silo. Cette distance n'est pas inférieure à 10 mètres pour les silos plats et à 25 mètres pour les 
autres types de stockage et les tours d'élévation.
Pour les nouveaux silos, les cellules de stockage et la tour de manutention du ou des silos (à 
l'exception des boisseaux visés au point 1.9) sont implantées et maintenues, par rapport aux 
limites de propriété, à une distance au moins égale à une fois la hauteur du silo. Cette distance 
n'est pas inférieure à 10 mètres pour les silos plats et à 25 mètres pour les autres types de 
stockage et les tours d'élévation."
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Objet du contrôle :
Respect des distances par rapport aux limites de propriété.

64.2.2 - Comportement au feu des bâtiments

Résistance au feu

"Pour les silos plats, l'exploitant est en mesure de justifier que leur conception permet d'éviter 
un effondrement en chaîne de la structure."

Objet du contrôle :

Pour les silos plats,  existence d'une étude technique démontrant que la conception de ces 
installations permet d'éviter la ruine en chaîne de l'ensemble de la structure.

Désenfumage

"Les galeries supérieures des silos verticaux, les silos plats, les tours de manutention et les 
silos combles sont équipés en partie haute de dispositifs permettant l'évacuation naturelle des 
fumées,  gaz  de  combustion,  chaleur  et  produits  imbrûlés  dégagés  en  cas  d'incendie 
(lanterneaux en toiture, ouvrants en façade ou tout autre dispositif équivalent). Les exutoires à 
commandes automatique et manuelle font partie de ces dispositifs.
En exploitation normale, le réarmement (fermeture) est possible depuis le sol du local ou 
depuis la zone à désenfumer. Les commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité 
des accès."

Objet du contrôle :

 Présence de dispositifs d'évacuation naturelle des fumées et gaz de combustion en partie 
haute des installations.

 Présence d'exutoires à commandes automatiques ou manuelles.
 Contrôle  de  la  possibilité  de  fermeture  depuis  le  sol  du  local  ou  depuis  la  zone  à 

désenfumer.
 Positionnement des commandes d'ouverture manuelle à proximité des accès.

64.2.3 - Mise à la terre des équipements

"Les  vérifications  périodiques  de  l'équipotentialité  et  du  système  de  protection  contre  la 
foudre sont effectuées selon les normes en vigueur."
Objet du contrôle :
Enregistrement des vérifications périodiques de l'équipotentialité et du système de protection 
contre la foudre.

64.2.4  -  Règles  d'implantation  des  installations  occupées  par  du 
personnel non nécessaire au strict fonctionnement de l'installation

"Les locaux administratifs ainsi que les habitations situées dans les limites de propriété sont 
éloignés  des  capacités  de  stockage  (à  l'exception  des  "boisseaux  de  chargement  ou  des 
boisseaux de reprise") et des tours de manutention. Cette distance est d'au moins 10 mètres.
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On entend par local administratif un local où travaille du personnel ne participant pas à la 
conduite directe de l'installation (secrétaires, commerciaux, personnel administratif...).
Les locaux utilisés spécifiquement par le personnel de conduite de l'installation (vestiaires, 
sanitaires, salles des commandes, poste de conduite, d'agréage et de pesage...) ne sont pas 
concernés par le respect des distances minimales fixées au premier alinéa du présent article."

Objet du contrôle :

Respect des distances d'éloignement des locaux administratifs et des habitations situées dans 
les limites de propriété.

64.3 - Exploitation – entretien

64.3.1 - Contrôle de l 'accès

"Sans préjudice de réglementations spécifiques, toutes dispositions sont prises afin que les 
personnes  non autorisées  ou  en  dehors  de  toute  surveillance ne  puissent  avoir  accès  aux 
installations (clôture, panneaux d'interdiction, etc.)."

Objet du contrôle :

Présence d'un dispositif permettant le contrôle, la limitation de l'accès ou interdisant l'accès à 
l'établissement à toute personne étrangère à l'installation.

64.3.2 - Propreté

"La fréquence des nettoyages est fixée sous la responsabilité de l'exploitant et précisée dans 
les consignes organisationnelles. Les dates de nettoyage sont indiquées sur un registre tenu à 
la disposition de l'inspection des installations classées.
Le nettoyage et les contrôles de la propreté sont renforcés dans les périodes de très forte 
activité et ceci est précisé à travers des consignes écrites.
Le nettoyage est, partout où cela est possible, réalisé à l'aide d'aspirateurs ou de centrales 
d'aspiration.
Le  recours  à  d'autres  dispositifs  de  nettoyage  tels  que  l'utilisation  de  balais  ou 
exceptionnellement d'air comprimé fait l'objet de consignes particulières".

Objet du contrôle :

 Si d'autres dispositifs de nettoyage sont utilisés (balais, air comprimé), existence d'une 
consigne écrite.

 Présentation du registre contenant les dates de nettoyage.

64.3.3 - Consignes d'exploitation

"Les  opérations de  conduite  des  installations  (démarrage et  arrêt,  fonctionnement  normal, 
entretien...)  et  celles  comportant  des  manipulations  dangereuses  font  l'objet  de  consignes 
d'exploitation écrites. Ces consignes prévoient notamment :
- Les modes opératoires ;
- La fréquence de vérification des dispositifs de conduite des installations, de sécurité et de 

limitation et/ou traitement des pollutions et nuisances générées ;
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- Les instructions de maintenance et de nettoyage ;
- Les conditions de conservation et de stockage des produits.
Par  ailleurs,  les  consignes  de  nettoyage  prévues  à  l'article  59.5  précisent  notamment  les 
volumes et les surfaces à nettoyer, le personnel qui a la charge de ce nettoyage, le matériel à 
utiliser et sa disponibilité, les modalités du contrôle et des vérifications de propreté, qui sont 
au moins hebdomadaires pendant les périodes de manutention et de réception des produits."

Objet du contrôle :

Présentation des consignes.

64.4 - Risques

64.4.1 - Moyens de secours contre l' incendie

"L'installation est équipée de moyens de lutte contre l'incendie adaptés aux risques encourus, 
en nombre suffisant et correctement répartis sur la superficie à protéger, et appropriés aux 
risques, notamment :
- D'un ou de plusieurs appareils d'incendie (bouches, poteaux en nombre défini en fonction 

des sinistres potentiels, d'un débit minimum de 60 m³/h chacun pendant 2 heures) publics 
ou privés dont un implanté à 200 mètres au plus du risque, ou de points d'eau, bassins, 
citernes d'une capacité en rapport avec le danger à combattre au minimum de 120 m³ ; la 
combinaison de ces moyens est possible sous réserve de pouvoir disposer d'une ressource 
globale de 60 m³/h pendant 2 heures exploitable par les engins de pompe ;

- D'extincteurs  répartis  à  l'intérieur  des  locaux,  sur  les  aires  extérieures  et  les  lieux 
présentant  des  risques  spécifiques,  à  proximité  des  dégagements,  bien  visibles  et 
facilement accessibles. Les agents d'extinction sont appropriés aux risques à combattre et 
compatibles avec les produits stockés ;

- D'un moyen permettant d'alerter les services d'incendie et de secours ;
- De plans des locaux facilitant l'intervention des services d'incendie et de secours avec une 

description des dangers pour chaque local ;
- De colonnes sèches dédiées.
Les dispositifs de lutte contre l'incendie sont correctement entretenus et maintenus en bon état 
de marche. Ils font l'objet de vérifications périodiques au moins annuelles."

Objet du contrôle :

 Présence des moyens de secours contre l'incendie.
 Visibilité et accessibilité des extincteurs.
 Présence de plans comportant une description des dangers pour chaque local.
 Présentation d'un justificatif de contrôle annuel des équipements.

64.4.2 - Prévention des incendies et  des explosions

"L'exploitant tient à la disposition de l'inspecteur des installations classées pour la protection 
de l'environnement un rapport annuel effectué par un organisme compétent.
Ce rapport comporte :
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- Une  description  des  équipements  et  appareils  présents  dans  les  zones  où  peuvent 
apparaître  des  explosions,  les  conclusions  de  l'organisme  quant  à  la  conformité  des 
installations ou les mesures à prendre pour assurer la conformité avec les dispositions du 
décret mentionné ci-dessus ;

- Les conclusions de l'organisme quant à la conformité des installations électriques dans 
tout le site et, le cas échéant, les mesures à prendre pour assurer la conformité avec les 
dispositions de l'article 422 de la norme NF C 15-100.

L'ensemble des non-conformités est levé sous un an."

Objet du contrôle :

 Présentation du rapport.
 Vérification de la mise en place d'actions correctives avec éventuellement des délais.

64.4.3 - Interdiction des feux

"Il  est  interdit  de fumer dans les installations ainsi  que dans  les aires de chargement,  de 
déchargement, de stockage ou de manutention.
Cette interdiction est affichée en caractères apparents."

Objet du contrôle :

Affichage de l'interdiction.

64.4.4  -  "  Permis  d'intervention  "  -  "  permis  de  feu  "  dans  les  
parties de l 'installation visées au point 4.1

"Le "permis d'intervention" et éventuellement le "permis de feu" et la consigne particulière 
sont  établis  et  visés  par  l'exploitant  ou  par  la  personne  qu'il  aura  nommément  désignée. 
Lorsque les travaux sont effectués par une entreprise extérieure, le "permis d'intervention" et 
éventuellement  le  "permis  de  feu"  et  la  consigne  particulière  relative  à  la  sécurité  de 
l'installation sont cosignés par l'exploitant et  l'entreprise extérieure ou les personnes qu'ils 
auront nommément désignées.
Après la fin des travaux et avant la reprise de l'activité, une vérification des installations est 
effectuée par l'exploitant ou son représentant.  Elle fait  l'objet  d'un enregistrement dans le 
"permis d'intervention" ou "permis de feu" et est tenue à la disposition de l'inspection des 
installations classées."

Objet du contrôle :

 Dans le cas où il y a eu des opérations de travaux par points chauds au cours de l'année 
précédente,  présentation  de  la  consigne  cosignée  par  l'exploitant  ou  les  personnes 
nommément désignées et l'entreprise extérieure, le cas échéant.

 Présentation  du  "permis  d'intervention"  ou  "permis  de  feu"  dûment  rempli  avec 
vérification des installations à la fin des travaux et avant la reprise de l'activité.

64.4.5 - Consignes de sécurité

"Sans préjudice des dispositions du code du travail,  des consignes précisant les modalités 
d'application des dispositions du présent arrêté sont établies, tenues à jour et affichées dans les 
lieux fréquentés par le personnel. Ces consignes indiquent notamment :
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- L'interdiction  d'apporter  du  feu  sous  une  forme  quelconque,  dans  les  parties  de 
l'installation visées au point 4.1 "incendie" et "explosions" ;

- L'obligation  du  "permis  d'intervention"  ou  du  "permis  de  feu"  pour  les  parties  de 
l'installation visées au point 4.1 ;

- Les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux 
de fluides) ;

- Les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie ;
- La procédure d'alerte  avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de 

l'établissement, des services d'incendie et de secours ;
- L'obligation d'informer l'inspection des installations classées en cas d'accident ;
- L'obligation de disposer d'une procédure de mise en sécurité, permettant, en cas d'arrêt 

prolongé de l'exploitation, de mettre hors tension tout appareil et tout équipement (hors 
circuit spécifique lié à la ventilation, les automates de gestion et la silothermométrie) ;

- L'obligation de réaliser une ronde hebdomadaire, durant les périodes de réception et de 
manutention des produits, afin notamment de contrôler la température des produits stockés 
et la propreté."

Objet du contrôle :

Présentation et affichage des consignes.

64.4.6 - Système de dépoussiérage
"Les filtres sont sous caissons qui sont protégés par des évents (sauf impossibilité technique) 
débouchant sur l'extérieur. "

Objet du contrôle :

 Présence de filtres sous caissons.
 Présence  d'évents  sur  les  caissons  ou  existence  d'un  justificatif  d'impossibilité 

technique.

64.4.7 - Elimination des corps étrangers

"Des grilles sont mises en place sur les fosses de réception. La maille est calculée de manière 
à retenir au mieux les corps étrangers."

Objet du contrôle :

Présence de grilles sur les fosses de réception.

64.4.8 - Emission des poussières

"Les sources émettrices de poussières (jetées d'élévateurs ou de transporteurs) sont capotées. 
Elles sont étanches ou munies de dispositifs d'aspiration et de canalisation de transport de l'air 
poussiéreux."

Objet du contrôle :

Présence d'un capotage et vérification du fonctionnement des dispositifs d'aspiration le cas 
échéant.
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64.4.9 - Surveillance et conditions de stockage

"La température des produits stockés susceptibles de fermenter est contrôlée par des systèmes 
adaptés et appropriés (sondes thermométriques ou caméras thermiques).
Les produits sont contrôlés en humidité avant stockage de façon à ce qu'ils ne soient pas 
stockés au-delà de leur pourcentage maximum d'humidité.
Les relevés de température et d'humidité font l'objet d'un enregistrement."

Objet du contrôle :

 Présence de sondes thermométriques ou de dispositifs de contrôle de la température le 
cas échéant.

 Présentation d'un justificatif du contrôle périodique de la température le cas échéant 
(cahier, enregistrement papier...).

 Présentation d'un justificatif du contrôle de l'humidité à réception des produits.

64.4.10 - Fonctionnement des installations de transfert  de grains

Les équipements ou matériels mécaniques sont protégés contre la pénétration des poussières.
Les installations de dépoussiérage, élévateurs, transporteurs ou moteurs sont asservies à des 
dispositifs  équipés  de  dispositifs  permettant  la  détection  immédiate  d'un  incident  de 
fonctionnement.  Ils  sont  asservis  au  fonctionnement  de  l'installation  et  sont  reliés  à  une 
alarme sonore ou visuelle.
Le  fonctionnement  des  équipements  de  manutention  est  asservi  au  fonctionnement  des 
installations  de  dépoussiérage  :  ces  équipements  ne  démarrent  que  si  les  systèmes  de 
dépoussiérage fonctionnent, et,  en cas d'arrêt,  le circuit passe immédiatement en phase de 
vidange et s'arrête une fois la vidange terminée ou après une éventuelle temporisation adaptée 
à l'exploitation.
Les transporteurs à chaîne sont équipés de détecteurs de bourrage, les élévateurs sont équipés 
de détecteurs de déport de sangles et les transporteurs à bandes sont munis de capteurs de 
déport  de  bandes.  De  plus,  les  transporteurs  à  bandes  et  les  élévateurs  sont  munis  de 
contrôleurs de rotation. Ces capteurs arrêtent l'installation après une éventuelle temporisation 
limitée à quelques secondes.
Les bandes de transporteurs respectent la norme NF EN 20340 (ISO 340) ou la norme NF EN 
47107 (bandes difficilement propagatrices de la flamme) pour les silos déclarés après le 27 
janvier 1999 et en cas de remplacement pour toutes les installations existantes."

Objet du contrôle :

 Présence d'un asservissement de la manutention.
 Présence  de  capteurs  de  déport  de  bandes/sangles,  de  détecteurs  de  bourrage  et  de 

contrôleurs de rotation sur les équipements concernés.
 Vérification visuelle (dans le cas de bandes imprimées) ou, à défaut, documentaire, par 

le biais d'une attestation, de la caractéristique difficilement propagatrice de la flamme 
des bandes de transporteurs (par le biais des normes NF EN 20340 ou 47107).
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64.5 - Déchets

"Les poussières ainsi que les produits résultant du traitement de ces dernières sont stockés en 
attente d'élimination ou d'utilisation :
- Soit dans des capacités extérieures aux capacités de stockage et distinctes de ces dernières,
- Soit dans des cellules ou boisseaux - découplés et éventés - intégrées au silo mais n'ayant 

aucune connexion avec les cellules contenant les produits (pas de continuité des stockages 
ou des organes de transport),

- Soit conditionnés en sacs fermés, stockés en masse à l'extérieur des installations comme 
prévu à l'article 59.5,

- Soit dans des bennes convenablement bâchées ou capotées de façon à éviter la formation 
d'un nuage de poussières.

Pour les nouveaux silos, les stockages de poussières sont réalisés à l'extérieur".

Objet du contrôle :

Vérification  des  volumes  de  stockage  des  poussières  :  localisation,  éventage/découplage, 
conditionnement 

DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES

ARTICLE 65.DIFFUSION

Une copie du présent arrêté sera déposée aux archives de la mairie de VILLEFRANCHE DU 
QUEYRAN pour y être consultée. Un extrait sera affiché à ladite mairie pendant une durée 
minimum d’un mois; procès-verbal de l’accomplissement de cette formalité sera dressé par 
les soins du maire de VILLEFRANCHE DU QUEYRAN. Le même extrait sera affiché en 
permanence et de façon visible dans l’installation, par l’exploitant.

Un avis sera inséré par les soins du préfet et aux frais de l’exploitant dans la presse locale.

ARTICLE 66.TRANSMISSION A L’EXPLOITANT

Copie du présent arrêté ainsi qu’un exemplaire visé des plans de l’installation seront transmis 
à l’exploitant qui devra les avoir en sa possession et les présenter à toute réquisition.
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ARTICLE 67.EXECUTION

Le secrétaire général de la préfecture de Lot et Garonne, la Sous Préfète de NERAC,  les 
maires  de  VILLEFRANCHE  DU  QUEYRAN,  ARGENTON,  ANZEX,  LEYRITZ 
MONCASSIN, RUFFIAC et RAZIMET, le directeur départemental des services vétérinaires, 
l'inspecteur des installations classées, le lieutenant colonel, commandant le groupement de 
gendarmerie de Lot-et-Garonne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté.

Agen, le 1er décembre 2008

Pour le Préfet,
Le Secrétaire Général,

François LALANNE
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